
La notion d¶acte en droit des sociptps commerciales de l¶OHADA 

1 

 

LA NOTION D¶ACTE EN DROIT DES SOCIETES COMMERCIALES DE L¶OHADA 

 

Anatole Collinet MAKOSSO 
Docteur en droit 

 AssistaQW j l¶UQiYeUViWp MaUieQ NGOUABI 
 
                                                      Résumé 

 L¶Acte uniforme relatif au droit des 
sociétés commerciales et du groupement 
d¶intprrt pconomique comporte de 
nombreuses rpfprences à la notion d¶acte, 
sans que le législateur ne puisse en préciser 
le sens. Ce silence législatif est le prétexte 
pour la doctrine de donner à cette notion 
plusieurs perceptions, sans qu¶aucune 
d¶elles ne puisse isolément  donner toute sa 
dimension. Au-delà de cette polysémie, il 
se rpvqle à travers la notion d¶acte, une 
pluralité de finalités que le législateur 
entend lui assigner en droit des sociétés, en 
en faisant un instrument au service des 
associés et des tiers. Dans les relations 
entre associps, la notion d¶acte assure un 
objectif de régulation des rapports lorsque 
le législateur exige, tant dans les phases de 
constitution que du fonctionnement de la 
société, que les actes soient revêtus du sceau 
de l¶authenticitp et qu¶ils soient accomplis 
suivant les normes requises. Le législateur 
OHADA convoque aussi la notion d¶actes 
lorsqu¶il s¶agit d¶assurer au tiers qui 
viendrait à traiter avec la société ou ses 
membres la protection de ses intérêts. De 
ce point de vue, le préalable exigé pour 
qu¶un tel acte puisse atteindre cet objectif 
est le respect de certaines conditions. En 
outre, à l¶analyse du rpgime de la reprise 
des actes accomplis durant la période 
constitutive de la société commerciale et 
de certaines situations, on est conforté dans 
cette idée de protection assignée à la notion 
d¶acte. 
 

 
Abstract 

The Uniform Act relating to the law of 
commercial companies and of economic 
interest groups contains numerous 
references to the concept of act, without 
the legislator being able to specify its 
meaning. This legislative silence is the 
pretext for the doctrine to give this notion 
several perceptions, without any of them 
being able to give its full dimension in 
isolation. Beyond this polysemy, it is 
revealed through the notion of act, a 
plurality of purposes that the legislator 
intends to assign to it in company law, by 
making it an instrument at the service of 
the partners and third parties. In relations 
between partners, the concept of act 
ensures an objective of regulating relations 
when the legislator requires, both in the 
phases of incorporation and of the 
functioning of the company, that the acts 
be coated with the seal of authenticity and 
that they are carried out according to the 
required standards. The OHADA legislator 
also invokes the concept of acts when it 
comes to ensuring the third party who 
comes to deal with the company or its 
members the protection of his interests. 
From this point of view, the prerequisite 
required for such an act to achieve this 
objective is compliance with certain 
conditions. Otherwise, when we analyze 
the regime for the resumption of acts 
performed during the period constituting 
the commercial company and certain 
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situations, we are reinforced in this idea of 
protection assigned to the concept of act. 
 
1. L¶« acte », voilà une notion 

régulièrement utilisée, mais pas 

suffisamment cernpe. Tout est parti d¶un 

constat : le mot acte est d¶un usage si 

rpcurrent qu¶il n¶existe pas de discipline 

juridique qui ne l¶emploie. Dans les 

sociétés commerciales pluripersonnelles, 

par exemple, où les décisions collectives 

obéissent à des formes relativement 

souples, l¶assemblpe gpnprale demeure la 

forme classique des décisions collectives, 

même si par ailleurs, ces décisions peuvent 

résulter du consentement de tous les 

associés, exprimé dans un acte, ou alors 

d¶une consultation pcrite1. Tandis que dans 

les sociétés unipersonnelles, il est prévu 

que toutes les décisions relevant de la 

compptence de l¶assemblpe gpnérale seront 

prises par l¶associp unique2/3. 

2. En ce domaine, le législateur 

OHADA4 fait un usage assez fréquent de la 

                                                           
1 AUSC-GIE, Art. 340. 
2 AUSC-GIE, Art. 558. 
3 A. TSAKADI, « Réflexions sur les pouvoirs de 
l¶associp unique », Juridis Périodique n° 81, 2010, 
p. 82. 
4 Organisation pour l¶Harmonisation en Afrique du 
Droit des Affaires. L¶objectif de l¶OHADA est de 
sécréter un droit nouveau et adapté dans le domaine 
du droit des affaires. Le rêve de créer l¶OHADA 
remonte aux lendemains des indppendances. Si l¶on 
y prend garde, la balkanisation politique doit 
engendrer une balkanisation juridique. On rêve 
alors d¶un systqme juridique pour sauver 
l¶important acquis de l¶ppoque antprieure qu¶est le 
droit commun des Etats francophones. L¶idpe d¶un 
droit harmonisé est née. Une première tentative est 

notion sans en prpciser le sens. Il s¶agit en 

rpalitp d¶un concept ambigu qui dpsigne en 

un sens courant, « WRXW faiW de l¶hRPPe »5 

et dont la polysémie a été soulignée, en son 

temps, par Charles Eisenmann6 qui « parle 

de l¶acWe eQ deX[ VeQV, WaQW{W, eQ VRQgeaQW 

j l¶acWiRQ (elle-même), envisagée dans son 

déroulement, dans ses phases successives, 

eW l¶RQ cRQVidqUe aiQVi ce TXi Ve faiW, l¶agir, 

tantôt, en songeant uniquement au résultat 

                                                                                    
pphpmqre : c¶est le Bureau Africain et Mauricien 
des Recherches et d¶Etudes lpgislatives (BAMREL) 
crée le 5 juillet 1975 dans le cadre de 
l¶Organisation Commune Africaine et Malgache 
(OCAM). L¶idpe est reprise en avril 1991 à 
Ouagadougou par les Ministres des Finances de la 
zone franc et ayant en commun l¶usage du franoais. 
Une réunion des mêmes Ministres, tenue à Paris les 
2 et 3 octobre 1991, la ficelle : unifier le droit des 
affaires pour rationaliser et améliorer 
l¶environnement juridique des entreprises. Une © 
mission de haut niveau » étudie la faisabilité du 
projet. La Confprence des Chefs d¶Etat de France et 
d¶Afrique, rpunie à Libreville en octobre 1992, 
accepte le projet. L¶OHADA est engendrpe. La 
naissance survient un an plus tard. En effet, le 
Traitp crpant l¶OHADA est signp le 17 octobre 
1993 à Port-Louis et est entré en vigueur le 18 
septembre 1995. Il est révisé le 17 octobre 2008 à 
Qupbec au Canada. L¶OHADA compte 
actuellement 17 Etats membres (le Bénin, le 
Burkina Faso, le Cameroun, le Congo (Brazzaville), 
la Côte-d¶Ivoire, le Gabon, la Guinpe, la Guinpe 
Bissau, la Guinée Equatoriale, le Mali, le Niger, la 
République centrafricaine, la République 
Démocratique du Congo, le Sénégal, le Tchad, le 
Togo, l¶Union des Comores).V. P.G POUGOUE 
et Y.R. KALIEU ELONGO, Introduction 
cUiWiTXe j l¶OHADA, Yaoundé, 1ère éd. P.U.A, 
2008, pp.21 et s. 
5 G. CORNU, Vocabulaire juridique, Association 
Henri Capitant, 13e éd., PUF, 2019. 
6 C. EISENMANN, Cours de droit administratif, t. 
II, « Le régime des actes administratifs unilatéraux, 
1959-1960 », LGDJ, 1982, p.679 et s., spéc. P.684, 
Adde : tome I, LGDJ, 1982 « régime de droit public 
et régime de droit privé, 1954-1955 » pp.303 et s., 
spéc. Le chapitre « théorie des actes administratifs 
en droit public et en droit privé : étude 
comparative », pp.363 et s. 
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de l¶RSpUaWiRQ, eW l¶RQ cRQVidqUe alRUV QRQ 

plus ce qui se fait, mais ce qui est fait »7 : 

le fait accompli. Cette double acception 

donne naissance à la notion d¶acte 

juridique. 

3.  Résumant la pensée de M. Paul 

Amselek, un auteur affirme que l¶acte 

juridique est un acte de langage ou de 

comportement8 institué par le droit, en 

vertu duquel une ou plusieurs personnes 

exercent la compétence qui leur est 

reconnue d¶ptablir soit une prescription de 

caractère normatif, soit une situation 

appelant le jeu d¶un rpgime juridique9.  

 Écrit, oral ou gestuel, c'est un acte 

par lequel son ou ses auteurs disent, 

édictent ou traduisent leur volonté, même 

si, par ailleurs l'importance de la 

déclaration de volonté ne doit pas être 

exagérée, dès lors qu'en cas de conflit la 

volonté interne l'emporte10. 

Habituellement, on le présente comme un 

document formel que les juristes appellent 

instrumentum11. Celui-ci sert de support à 

                                                           
7 C. EISENMANN, cité par C. SEVELY-
FOURNIE, EVVai VXU l¶acWe jXUidiTXe e[WiQcWif eQ 
dURiW SUiYp, CRQWUibXWiRQ j l¶pWXde de l¶acWe 
juridique, Dalloz, 2010, pp 12-13.  
8 La catpgorie de l¶acte de comportement peut aussi 
être une abstention, par exemple le renouvellement 
tacite du bail.  
9 Ph. JESTAZ, « Une révolution inaperçue. A 
propos de l¶acte juridique », RTD civ. 2014, p. 67. 
10 Cl. BRENNER, Acte juridique, Répertoire civil, 
Dalloz, 2013, n° 15. 
11 Terme latin signifiant document, « pièce », utilisé 
pour dpsigner dans un acte juridique l¶pcrit qui le 
constate. 

l'opération juridique, le negotium12 , 

également appelée acte juridique. 

4. On comprend dqs lors que l¶usage 

récurrent du mot « acte » par le législateur 

dans l¶Acte uniforme sur le droit des 

sociétés commerciales et du groupement 

économique (AUSC-GIE) ne peut manquer 

de retenir l¶attention et justifier la volonté 

de mener une rpflexion sur la notion d¶acte 

en droit des sociétés commerciales 

OHADA, ce d¶autant plus que cet usage 

permet d¶opprer une distinction entre la 

notion conceptuelle13, fonctionnelle14 ou 

relative15 de l¶acte. L¶acte social, bien 

qu¶organisp par le législateur, est 

finalement et concrètement stipulé ou 

adoptp par les associps. Il peut s¶agir 

d¶actes pris pour finaliser la constitution de 

la société commerciale. Il peut également 

                                                           
12 Terme latin, signifiant occupation, affaire, utilisé 
pour désigner dans l¶acte juridique, l¶oppration en 
laquelle il consiste. 
13 La notion conceptuelle établit une définition 
complète selon les critères logiques habituels (son 
contenu est arbitrairement déterminé une fois pour 
toute) »13 tandis que la notion fonctionnelle 
« procqde directement d¶une fonction qui lui 
confère seule sa véritable unité » et la notion 
relative, innervant le droit civil, elle est formpe d¶un 
concept de base et d¶un qualificatif13. Leur 
interprétation prête souvent à équivoque.  
14 N. REBOUL, « Remarques sur une notion 
conceptuelle et fonctionnelle : l¶affectio 
societatis », Revue des sociétés, 2000, p.425, cité 
par P. S. A. BADJI, Pour un droit des affaires en 
Afrique, Quand une approche pluridisciplinaire du 
dURiW V¶iPSRVe, L¶Harmattan Spnpgal, mai 2018, p. 
174. 
15 M. BODIN, Les notions relatives en droit civil, 
Thèse de doctorat soutenue le 28 novembre 2011, 
Université Montesquieu Bordeaux IV.  
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s¶agir de l¶acte pris par les organes sociaux 

en cours de fonctionnement de la société16. 

5. Intrigué par la polysémie de cette 

notion, M. Badji se demande « si 

l¶e[SUeVViRQ acWeV renvoie aux décisions ou 

délibérations »17.  Cette interrogation est 

révélatrice du destin de cette notion dans 

les Sciences juridiques qui est resté 

longtemps celui d¶un silence convenu du 

lpgislateur. On retiendra qu¶il n¶y a pas 

trace de l¶expression © acte juridique » 

dans les codifications napoléoniennes. Les 

juristes franoais, n¶ayant pas trouvp 

auparavant le secours habituel du Code 

civil, ont dû attendre le Code civil 

allemand18  pour que soit construite une 

vpritable thporie de l¶acte juridique au 

point o� jusqu¶à trqs rpcemment, on 

pouvait encore entendre dire qu¶©il 

n¶existe à l¶heure actuelle aucune 

dpfinition lpgale de l¶acte juridique »19.  

L¶acte juridique est plut{t le rpsultat d¶une 

conceptualisation doctrinale relativement 

récente en France, les premiers efforts de 

systématisation datant de la fin du XIXe 

siècle et surtout du début du XXe siècle20.  

                                                           
16 R. NJEUFACK TEMGWA, « L¶acte social 
irrégulier en droit des sociétés commerciales 
OHADA », in Recueil d¶pWXdeV VXU l¶OHADA eW 
l¶UEMOA, PUAM, 2010, p.179. 
17 P. S. A. BADJI, Réforme du droit des sociétés 
Ohada, L¶Harmattan Spnpgal, 2016, p.160 
18 Code civil allemand, BGB, § 104 à 185 
19 R. CABRILLAC, thèse, cité par Catherine 
SEVELY- FOURNIE, op.cit. p.14. 
20 C. BRENNER, « Acte juridique, Actualisation » 
par S. LEQUETTE, Répertoire de droit civil, 
février 2019. 

6. En réalité, le terme avait 

timidement fait son entrée dans le Code 

civil français21 avant la prise de 

l'ordonnance no 2016-131 du 10 février 

2016 portant réforme du droit des contrats, 

du régime général et de la preuve des 

obligations et ratifiée par la loi no 2018-

287 du 20 avril 2018 qui a offert une plus 

large place à l'acte juridique en disposant 

aux termes du nouvel article 1101-1 du 

Code civil que « les actes juridiques sont 

des manifestations de volonté destinées à 

produire des effets de droit ».   

7. Mais force est de reconnaitre que 

cette théorisation ne nous est que d¶un 

faible secours, puisque l¶ambivalence 

définitionnelle du concept nous impose un 

changement de perspective qui conduit à 

envisager la question non plus sous l¶angle 

du contenu de la notion, mais sous celui de 

sa finalité. Cette approche invite à passer 

outre cette ambivalence et à rechercher, 

quelle que soit l¶approche retenue, le 

dessein assignp à la notion dans l¶Acte 

uniforme.  

8. Dès lors, on peut bien se demander 

quelle finalité est assignée par le 

législateur OHADA à la notion d¶acte 

                                                           
21 D¶abord, aux anciens articles 1326 et 1348, par 
l'effet de la loi no 80-525 du 12 juillet 1980 (D. 
1980. 273), puis à l'ancien article 1316-4, avec la 
loi n° 2000-230 du 13 mars 2000 (D. 2000. 187), et 
en dernier lieu à l'ancien article 1108-1 avec la loi 
n° 2004-575 du 21 juin 2004 (D. 2004. 1868 ). 
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lorsqu¶il l¶utilise, dans le cadre du droit des 

sociétés commerciales? 

9. La question est d¶un enjeu 

théorique et pratique. Dans une perspective 

théorique, cette interrogation permet de 

proposer une approche consistant à saisir 

les notions non pas à partir de leurs 

définitions mais selon la fonction que le 

législateur entend faire jouer au concept 

malgrp son silence. En pratique, l¶analyse 

s¶inspire des finalitps confprpes à la notion 

pour permettre une bonne compréhension 

et une meilleure explication des solutions 

aux contentieux suscités par la notion 

d¶acte en droit des sociptps. Dans cette 

perspective, il apparaît clairement que le 

silence législatif n¶est pas naïf ; il cache 

mal l¶équivocité de la finalité que le 

législateur OHADA entend assigner à la 

notion d¶acte.  

10. En réponse à la question de 

recherche, il convient de reconnaître une 

variptp d¶approches. Elles peuvent traduire 

des tendances négative, positive ou 

mitigée. Cependant, la présente entreprise 

intellectuelle se propose d¶explorer  la 

méthode dialectique, prise au « sens de 

technique d¶ppreuve des opinions et qui 

consiste («) à admettre la thqse adverse à 

titre d¶hypothqse, pour en dpceler, par une 

argumentation soutenue, les contradictions 

internes.  

11. L¶usage du mot acte par le 

législateur semble donc être justifié par sa 

volonté de faire produire aux « actions, 

 opérations, décisions, délibérations et 

autres documents »22, les effets juridiques 

qu¶ils impliquent en tant qu¶actes 

juridiques de sorte que ces derniers 

atteignent le double objectif de régulation 

des rapports sociaux (I) et de protection 

des intérêts des tiers (II).  

  

I- La notion d¶acte : expression 
d¶Xne Yolontp rpgXlatrice des 
rapports sociaux 
 

12. Dans le souci de réguler les 

rapports entre associés, le législateur 

OHADA pvoque la notion d¶acte et impose 

que certains de ces actes, nécessaires tant 

dans les phases de constitution que du 

fonctionnement de la société, soient 

revrtus du sceau de l¶authenticitp (A) et 

qu¶ils soient accomplis suivant les normes 

requises (B).  
 

A- L¶aXthenticitp des actes 
instrumentum, critère de 
validation des engagements 
sociaux 

 

13. La validité des engagements 

sociaux est gage de bons rapports entre 

associps. C¶est pourquoi, le lpgislateur fait 

de l¶authenticitp des actes un instrument de 

                                                           
22 Tous ces termes étant désignés par le législateur 
OHADA comme des actes. 
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régulation de ces rapports (1). Toutefois, 

l¶exigence d¶actes authentiques ne signifie 

pas défiance entre les associés puisque les 

actes sous seing privé participent 

également à cette fonction régulatrice des 

rapports (2). 

1- L¶acte authentique, instrument 

de régulation des rapports 

sociaux 

14. Pour que les effets et engagements 

résultant des actes soient valables, le 

législateur OHADA a fait recours, dans 

certaines dispositions, à l¶acte notarip tout 

en admettant par ailleurs qu¶à dpfaut, l¶acte 

doit offrir des garanties d¶authenticitp. Il en 

est ainsi par exemple, pour la constitution 

de la société. 

En effet, le législateur OHADA 

exige pour la constitution des sociétés 

commerciales le respect d¶un formalisme23 

qui se traduit par un ensemble d¶actes à 

accomplir. Cela s¶explique par le fait que 

la société commerciale a vocation à durer 

longtemps24 et à accueillir des associés qui 

n¶ont pas obligatoirement participp à la 

crpation. D¶o� la npcessitp, avant toute 

chose, d¶un pcrit qui permette d¶assurer sa 

conservation afin que les associés 

connaissent leurs droits et obligations. 

Conscient de cela, le législateur OHADA 

                                                           
23 A. AKAM AKAM et W. BAKREO, Droit des 
sociétés commerciales Ohada, L¶Harmattan, 2017, 
p. 63. 
24 AUSC-GIE, Art. 28. 

qui attache du prix à ce formalisme dont 

dépend la vie de la société, impose le 

recours au notaire pour la constitution des 

sociétés commerciales. Par ce biais, il 

donne pouvoirs au notaire, d¶ptablir des 

actes permettant de constater une situation 

ou des obligations, des souscriptions et des 

versements, pour la libération des actions, 

pour le nantissement des parts. Cet acte 

écrit matérialisant toutes ces opérations est 

désigné par un terme consacré : acte 

notarié.  

15. En utilisant le mot acte notarié à 

l¶article 10 AUSC-GIE25 qui concerne la 

création de la société et en définissant 

l¶auteur de l¶acte compptent, pour constater 

ladite création de la société, le législateur a 

voulu dpmontrer que l¶acte juridique pcrit 

le plus élevé ou le plus probatoire dans la 

hiprarchie des actes est l¶acte notarip. Cette 

forme imposée par le législateur répond au 

souci de s¶assurer que les associps 

marquent de façon solennelle leur adhésion 

aux statuts et que leur consentement, leur 

identité et leur capacité ne souffrent 

d¶aucune contestation. Ainsi se trouvent 

régulés leurs rapports. Ce qui leur permet 

de travailler en toute harmonie et en toute 

confiance dans la mesure où, même sans 
                                                           
25 « Sauf dispositions nationales contraires, les 
statuts sont établis par acte notarié ou par tout acte 
RffUaQW deV gaUaQWieV d¶aXWheQWiciWp daQV l¶EWaW dX 
siège de la société, déposé avec reconnaissance 
d¶pcUiWXUeV eW de VigQaWXUeV SaU WRXWeV leV SaUWieV aX 
UaQg deV PiQXWeV d¶XQ QRWaiUe. IlV Qe SeXYeQW rWUe 
PRdifipV TX¶eQ la PrPe fRUPe ». 
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connaitre les autres actionnaires, le sceau 

du notaire sur l¶acte, ou de tout autre 

officier ministériel, suffit pour rassurer les 

uns et les autres.  

16. A dpfaut d¶un acte notarip, le 

législateur fait référence à « tout acte 

RffUaQW deV gaUaQWieV d¶aXWheQWiciWp « » en 

prenant le soin de rappeler que la signature 

doit rtre portpe au rang des minutes d¶un 

notaire. Cette opération consiste, à 

l¶enregistrement, par le notaire, d¶un acte 

sous seing privé qui lui a été remis pour 

pviter la destruction ou la perte d¶un 

document et de l¶authentifier. L¶acte ainsi 

authentifié joue le même rôle probatoire et 

remplit la même fonction régulatrice des 

rapports sociaux que l¶acte notarip.  

17. Il arrive que, sans en désigner le 

mot, le législateur considère comme acte 

notarip tous autres documents qu¶il fait 

ptablir par le notaire. C¶est le cas à l¶article 

394 AUSC-GIE, lorsqu¶il dpsigne par 

« déclaration notariée de souscription et 

de versement ª, l¶acte que dresse le notaire 

pour attester que le montant des 

souscriptions déclarées est conforme au 

montant figurant sur les bulletins de 

souscription et que celui du versement est 

conforme au montant des sommes 

déposées en son étude ou, le cas échéant, 

figurant au certificat précité. Il en est de 

même pour le dépôt des fonds de 

souscription au capital, notamment, 

s¶agissant de la souscription des actions 

représentant les apports en numéraire 

constatée par un bulletin de souscription et 

au sujet duquel le notaire dresse un acte 

dénommé « déclaration notariée de 

souscription et de versement ». Le même 

acte est ptabli aux termes de l¶article 612 

AUSC-GIE, et un autre aux termes de 

l¶article 818 AUSC-GIE pour constater le 

résultat de la souscription six mois à 

compter de son ouverture.  

L¶office est le mrme à l¶article 262 

AUSCGIE, parlant de « l¶aYiV, VigQp SaU le 

notaire qui a reçu le contrat de société ou 

par le ou les fondateurs », qui doit contenir 

un certain nombre de mentions et être 

inséré dans un journal habilité à recevoir 

les annonces lpgales dans l¶Etat partie du 

siège, après accomplissement des 

formalités de constitution de la société. 

Toutes ces précautions postulent 

l¶ptablissement d¶un contrat de confiance 

et l¶harmonisation des rapports entre les 

associps. S¶agissant des acteurs qui se 

connaissent à peine et qui n¶ont pas tous 

accès aux comptes bancaires de la société, 

le seul acte notarip suffit pour qu¶ils soient 

rassurps de l¶expcution par les uns et les 

autres des engagements et obligations 

réciproques.   

18. En plus du notaire, le pouvoir de 

dresser les actes est également reconnu aux 

autres officiers ministériels notamment aux 
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huissiers de justice. Le législateur le 

mentionne à l¶article 271 AUSC-GIE 

lorsqu¶il donne pouvoir à l¶huissier de 

notifier une mise en demeure à la société, à 

la demande des créanciers avant de 

poursuivre le paiement des dettes sociales 

contre un associé. Il utilise ici le mot « acte 

d¶huissier », là où il est habituellement 

pourtant dit : « exploit d¶huissier » comme 

c¶est le cas à l¶article 275 AUSC-GIE. Il 

pvoque pgalement l¶acte d¶huissier à 

l¶article 248, al.2 AUSC-GIE pour mettre 

en demeure l¶associp dpfaillant en cas de 

nullité de la société ou de ses actes, ainsi 

qu¶à l¶article 763-1 du même Acte 

uniforme pour signifier la cession des 

actions et par voie de conséquence, 

l¶opposabilitp de cette cession à la sociptp.  

19. De même, il arrive aussi que le 

lpgislateur qualifie pgalement l¶acte 

d¶© authentique » sans désigner qui doit 

l¶authentifier. Pourtant, nous le savons, 

l¶acte authentique a plusieurs auteurs. Aux 

termes de l¶article 1369 du Code civil, 

« l¶acWe aXWheQWiTXe eVW celXi TXi a pWp 

reçu, avec les solennités requises, par un 

officier public, ayant compétence et qualité 

pour instrumenter ». Au nombre de ces 

officiers publics ou ministériels, figurent 

aussi bien le notaire que l¶huissier de 

justice, tous deux, titulaires « d¶un office 

confprp par l¶Etat et nommp par dpcision 

d¶un ministre ». Il est bien établi que de 

tous les auxiliaires de justice et officiers 

ministériels, le notaire seul bénéficie de la 

prpsomption de neutralitp. Ce qui n¶est pas 

le cas de l¶avocat ou de l¶huissier de 

justice26. En parlant d¶© acte authentique » 

sans prpciser l¶auteur compptent, le 

législateur veut juste insister sur la force 

probatoire des actes qui gouvernent ces 

opérations décrites de façon à mieux 

harmoniser les relations entre les acteurs 

sociaux.  

Le recours à l¶huissier de justice 

postule la mrme finalitp. En tant qu¶acte 

probatoire, l¶exploit ou l¶acte ptabli par lui, 

atteste de l¶accomplissement de toutes les 

diligences pour assurer les acteurs de la 

bonne foi des uns et des autres.  

20. Par ailleurs, il arrive que la notion 

d¶acte soit attribupe à tout autre document 

matpriel, n¶pmanant pas d¶un notaire. Tel 

est le cas de l¶acte prpvu à l¶article 209 

AUSCGIE nommant le ou les liquidateurs 

de la société. Le législateur reprend 

l¶expression à l¶article 266 qui concerne 

« l¶acWe de QRPiQaWiRQ dX RX deV 

                                                           
26 Il convient de rappeler que les experts rédacteurs 
du projet de l¶AUSCGIE souhaitaient introduire 
une innovation majeure lors de la constitution de la 
société, en offrant aux fondateurs une option entre 
statuts notariés et statuts établis par acte sous seing 
privp. Cette option n¶a malheureusement pas ptp 
retenue par le Conseil des ministres, lequel a retenu 
dans la formulation finale de l¶article 10 le 
caractère notarié des statuts ou pour le moins leur 
dpp{t avec reconnaissance d¶pcriture au rang des 
minutes d¶un notaire. Cf. A. FENEON, Droit des 
sociétés en Afrique (OHADA) EJA, LGDJ, Paris, 
2ème éd.  2017, p.11. 
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liquidateurs, quelle que soit la forme », 

s¶agissant toujours de la liquidation de la 

société, qui doit être publiée dans un délai 

d¶un mois à compter de la nomination, 

dans un journal habilité à recevoir les 

annonces lpgales de l¶Etat partie du 

siège ».  

Dès lors que le législateur ne désigne 

pas l¶autoritp compptente pour prendre un 

tel acte encore moins la forme qu¶il devrait 

prendre, on en dpduit qu¶en vue de 

fluidifier les rapports sociaux, il peut s¶agir 

d¶un acte sous seing privé.  

2- L¶acte soXs seing priYp, mo\en de 

facilitation des rapports sociaux 

21. La notion d¶acte est souvent aussi 

attribuée par le législateur OHADA à tout 

autre document matériel, établi par des 

parties elles-mêmes, sous leur seule 

signature et sans intervention d¶un officier 

ministpriel. On parle ainsi d¶un acte sous 

seing privé. Rédigé par un tiers, autre 

qu¶un officier ministpriel, ou par les parties 

elles-mêmes, mais signé exclusivement par 

elles, l¶acte sous seing privp est admis par 

le législateur OHADA, pour faciliter les 

rapports entre les associés désireux de faire 

jouer la carte de la rapidité souvent 

recherchée dans les relations d¶affaire. 

Parlant de la création de la société par 

exemple, le législateur a simplifié la 

procpdure notamment à travers l¶article 10 

AUSC-GIE. Ainsi, le contrat de société, 

acte instituant la sociptp, n¶ptant plus 

désormais nécessairement un acte 

authentique, quelques Etats ont d¶ores et 

déjà expressément rendu facultative ou 

sous seing privp, la forme des statuts. C¶est 

notamment, le cas du Bénin27, du Burkina 

Faso28, du Cameroun29 , de la Cote 

d¶Ivoire30, du Sénégal31 et du Togo32. Dans 

le même ordre d¶idpe, les associps peuvent 

conclure des conventions extrastatutaires, 

appelées pacte d¶associps ou 

d¶actionnaires33. Cette convention peut être 

signpe par une partie ou l¶ensemble des 
                                                           
27 Decret n° 2014-220 du 26/03/2014 portant 
modalités de création des Sociétés à Responbilité 
Limitée en République du Benin, www. sgg.gouv.bj 
consulté le 25 septembre 2019.  
28 Décret n° 2014-462/PRES/PM/MJ/MEF/MICA 
du 26/05/2014 sur la fixation des dispositions 
nationales applicables à la forme des statuts et au 
capital social pour les SARL J. O.B. F, n° 41 du 9 
octobre 2014, p. 8427. 
29Loi n° 2016/014 du 14/12/2016 fixant le capital 
social minimum et les modalités de recours aux 
services du notaire pour la crpation d¶une SARL et 
Décret n° 2017/0877/PM du 28 février 2017. Ainsi, 
au Cameroun, dans l'hypothèse où les statuts de la 
SARL sont établis sans l'intervention d'un notaire, 
c'est-à-dire que le ou les associés fondateurs 
rédigent et signent les statuts seuls, il est nécessaire 
de faire authentifier lesdits statuts par 
l'Administration en charge de la création de la 
société. Désormais, il reviendra donc au chef du 
centre de formalités des entreprises d'authentifier 
les statuts en y apposant sa signature et, sur chaque 
page, la mention « Authentifié par le CFCE ». 
30 Ordonnance n° 2016-161 du 02/04/2014 relative 
à la forme des statuts et au capital social de la 
SARL, J.O.R.CI, du 18 avril 2014, p. 92. 
31 Loi n° 2015-07 du 9/04/2015 portant 
réglementation du capital social de la SARL, 
J.O.R.S, n° 6844 du 18 avril 2015. 
32 Décret n° 2017-142/PR du 20/12/2017 modifiant 
le Décret N° 2014-119/PR du 19 mai 2014 
déterminant la forme des statuts et le capital social 
pour les sociétés à responsabilité limitée J.O.R.T n° 
36 du 27 décembre 2017, p. 13. 
33 AUSCGIE, Art. 2-1 ; lire à ce sujet, Alain 
FENEON, op.cit. pp. 683 et s. 
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associés ou actionnaires. Elle revêt un 

caractère confidentiel et ne peut être 

modifipe qu¶avec l¶accord de tous les 

signataires. Il ne s¶agit là, ni plus ni moins 

que d¶un acte sous seing privp34 avec pour 

but d¶organiser librement les relatons entre 

associés et de garantir une meilleure 

conduite des affaires de la société35.  

22. Pour autant que leurs conventions 

ne dprogent pas à l¶AUSC-GIE ni aux 

statuts, les associés peuvent, au travers de 

ces actes juridiques ad hoc, définir les 

modalités de leurs relations, la composition 

des organes sociaux, la conduite des 

affaires de la sociptp, l¶accqs au capital 

social et la transmission des titres 

sociaux36. En cours de vie sociale, les 

associés peuvent toujours modifier ces 

pactes en fonction des réalités de 

l¶pvolution de la sociptp.  

23. La rédaction des actes de cette 

nature est plus libre que celle des actes 

authentiques. Ils peuvent être écrits en 

n¶importe quelle langue, et sur n¶importe 

quel support. Mais les conditions de 

validité de ces instrumentum sont variables 

en fonction du negotium qu¶ils constatent. 

Et conformément à l¶article 11 AUSC-
                                                           
34 Mrme s¶il peut arriver qu¶il soit ptabli par un 
conseil juridique, un avocat ou un notaire, il est 
bien ptabli dans l¶esprit du lpgislateur qu¶il peut rtre 
établi par les parties prenantes et leurs seules 
signatures suffisent pour produire des effets de 
droit.  
35 O. SAMBE et M. Ibra DIALLO, Guide pratique 
des sociétés commerciales et du GIE, op.cit. p. 37. 
36 O. SAMBE et M. Ibra DIALLO, idem 

GIE, « lorsque les statuts sont rédigés par 

acte sous seing privé, il est dressé autant 

d'originaux qu'il est nécessaire pour le 

dépôt d'un exemplaire au siège social et 

l'exécution des diverses formalités 

requises. Un exemplaire des statuts établi 

sur papier libre doit être remis à chaque 

associé. Toutefois, pour les sociétés en 

nom collectif et les sociétés en commandite 

simple, il doit être remis un exemplaire 

original à chaque associé ». On y voit la 

volonté de garantir des rapports 

harmonieux et pacifiques entre associés. 

En exigeant qu¶un tel acte important dans 

la vie de la société soit établi en autant 

d¶exemplaires qu¶il n¶y a d¶associps, le 

législateur tient à mettre tous les associés 

au mrme niveau tant d¶information que de 

responsabilité pour que soit maintenu le 

climat de confiance sans lequel aucune 

gestion sereine n¶est possible. 

24. Le caractère sous seing privé 

apparait également sur les actes prévus à 

l¶article 209 AUSC-GIE s¶agissant de 

l¶acte nommant le ou les liquidateurs de la 

sociptp ainsi qu¶à l¶article 266 AUSCGIE 

qui concerne « l¶acWe de QRPiQaWiRQ dX RX 

des liquidateurs, quelle que soit la forme ». 

Dans la mesure où le législateur ne désigne 

pas l¶autoritp compptente pour prendre un 

tel acte, on en dpduit qu¶il peut s¶agir aussi 

bien d¶un acte sous seing privp que d¶un 

acte authentique. Dans le cadre de la 



La notion d¶acte en droit des sociptps commerciales de l¶OHADA 

11 

 

société en participation, le législateur 

donne pouvoir aux associés de convenir 

dans les statuts ou par « acte ultérieur »37, 

la continuité de la société malgré le risque 

de dissolution. Cet acte ultérieur qui prend 

évidemment la forme sous seing privé, est 

gage de célérité dans les rapports entre les 

membres et assure par la même occasion le 

sauvetage de l¶entitp. 

25. Quant aux actes constatant les 

augmentations ou les diminutions du 

capital social prpvus à l¶article 269-3 

AUDSC-GIE, le législateur ne détermine 

pas leur nature ni les parties signataires. 

Tous ces actes, bien que faisant partie des 

actes instrumentum et servant de preuves 

aux opérations et activités des acteurs 

sociaux, n¶ont hplas, pas la mrme force 

probante que les originaux d¶actes 

authentiques. Ils ne font foi que jusqu¶à 

preuve contraire et ne peuvent être 

contestés, heureusement, que par un acte 

sous signature privée ou par un acte 

authentique. L¶acte sous seing privé est 

donc un procédé de preuve des actes 

juridiques, faisant foi de sa date et de son 

contenu jusqu¶à preuve du contraire. Sa 

valeur ne tient qu¶à la signature de ses 

auteurs, et confirme la nature contractuelle 

des actes qu¶il atteste et ce, peu importe 

celui qui l¶a rpdigp et la maniqre dont il est 

                                                           
37 AUDSC-GIE, Art. 862, al. 2. 

prpsentp, dqs lors qu¶il comporte la 

signature originale des parties.  

26. Dans l¶esprit du lpgislateur, autant 

l¶acte au sens de l¶iQVWUXPeQWXP assure 

l¶harmonisation et la rpgulation des 

rapports entre associps, autant l¶acte au 

sens du negotium poursuit la même finalité 

et toute irrpgularitp de l¶un ou l¶autre acte 

selon son sens, encourt le même traitement 

orienté vers la consolidation des liens 

sociaux.  
 

B ± Le traitement des actes 

irréguliers, moyen de consolidation des 

rapports sociaux 
 

27. Dans l¶AUSC-GIE, le législateur 

fait du traitement des actes irréguliers, 

quelle que soit leur nature, un moyen de 

consolidation des rapports entre associés. 

A l¶analyse, on observe qu¶une place 

importante est accordée à la régularisation 

(1) et que la nullitp n¶est envisagpe que 

comme une sanction ultime (2), montrant 

par-là qu¶afin de rpaliser une meilleure 

régulation des rapports entre associés, le 

droit des sociptps privilpgie l¶utilitp sur la 

validité des actes juridiques38.  

1- La régulation des actes comme 

traitement privilégié 

                                                           
38 J.-M. LELOUP, « Les contrats commerciaux », 
in L¶pYRlXWiRQ cRQWePSRUaiQe dX dURiW deV cRQWUaWV, 
Journées R. Savatier, Economica, 1985, spéc., p.16. 
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28. La régularisation est une mise en 

conformitp d¶un acte juridique avec les 

prescriptions légales, opérant la validation 

de l¶acte originairement entachp de 

nullité39. Le législateur OHADA multiplie, 

à travers l¶Acte uniforme relatif au droit 

des sociétés commerciales, les possibilités 

de régularisation en poursuivant un objectif 

clair : éviter à tout prix la nullité40. Même 

s¶il faut sanctionner systpmatiquement les 

irrégularités entachant les actes, le 

législateur OHADA privilégie plutôt la 

rpgularisation de l¶acte irrpgulier. Ainsi, 

l¶irrpgularitp frappant un acte social, en 

application de l¶acte uniforme, peut rtre 

soit neutralisée par régularisation, soit 

évincée par confirmation, même si la 

doctrine reconnavt qu¶il n¶est pas toujours 

aisé de tracer la frontière entre ces deux 

notions41. La confirmation peut se 

                                                           
39 S. GUINCHARD et Th. DEBARD (dir.), Lexique 
des termes juridiques, Dalloz, 20ème  édition, 2013, 
p.780. 
40 R. MASSAMBA, « Le régime des nullités issu de 
l¶Acte uniforme relatif au droit des sociptps 
commerciales et du GIE », Journal des sociétés, 
2014, p.15. 
41 H., L. et J. MAZEAUD et F. CHABAS, Leçons 
de dURiW ciYil, IQWURdXcWiRQ j l¶pWXde de dURiW, par F. 
CHABAS, op. cit., no 353 ; F. TERRE, Ph. 
SIMLER et Y. LEQUETTE, Droit civil, op. cit., no 
398 et s. ; Ph. MALAURIE, L. AYNES et Ph. 
STOFFEL-MUNCK, Les obligations, op. cit., no 
704-705. M. R. CABRILLAC ne retient même pas 
le concept de confirmation dans son index 
alphabptique. Il s¶intpresse juste à la rpgularisation 
définie comme « le mécanisme qui permet de 
sauver un acte de la nullitp par l¶apport d¶un 
élément essentiel à la validité du contrat qui 
manquait initialement », Droit des obligations, 9ème 
éd., Dalloz 2010, n°101. Dans le cadre de cette 

comprendre comme l¶acte par lequel une 

personne renonce unilatéralement à se 

prpvaloir de la nullitp d¶un acte juridique et 

qui, exprqs ou tacite, peut rpsulter d¶une 

expcution spontanpe. Elle ne s¶opqre que 

pour les actes nuls de nullité relative. 

L¶acte nul de nullitp absolue n¶est pas 

susceptible de confirmation, c¶est-à-dire 

que la volontp d¶une partie ne peut lui 

donner validité. 

L¶acte est rendu rptroactivement valable. 

La rpgularisation n¶est admise que lorsque 

la npcessitp d¶une consolidation apparavt 

particulièrement pressante, car elle est de 

nature à provoquer un relâchement dans les 

règles de formation du contrat42. 

29. De manière générale, la juridiction 

saisie à laquelle l¶article 247 AUSC-GIE 

fait interdiction de prononcer la nullité 

moins de deux (02) mois après la date 

d¶exploit introductif d¶instance, peut, 

mrme d¶office, fixer un dplai de 

régularisation en vue de couvrir la nullité. 

Elle accordera, par exemple, un délai pour 

convoquer l¶assemblpe gpnprale, s¶il 

s¶avqre npcessaire en vue de la prise d¶une 

décision. 

30. De même, pour promouvoir la 

rpgularisation, l¶Acte uniforme prpvoit que 

lorsque la cause de nullité de la société ou 

de ses actes, décisions et délibérations 

                                                                                    
ptude, nous utiliserons indiffpremment l¶une ou 
l¶autre expression. 
42 R. NJEUFACK TEMGWA, art.préc. 
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rpside dans l¶incapacitp ou un vice du 

consentement d¶un associp © toute 

personne y ayant un intérêt peut mettre en 

dePeXUe l¶aVVRcip iQcaSable RX dRQW le 

consentement a été vicié de régulariser ou 

d¶agiU eQ QXlliWp daQV XQ dplai de Vi[ (06) 

mois à peine de forclusion »43.  

La loi n¶a ouvert cette possibilitp 

qu¶en cas de vice de consentement ou 

d¶incapacitp. Une partie de la doctrine s¶est 

pourtant demandp s¶il ne fallait pas 

l¶ptendre à toutes les hypothèses où la 

confirmation est admise comme le défaut 

de consentement ou les apports effectués 

sans les autorisations nécessaires par un 

incapable44. A ne s¶en tenir qu¶à la 

régularisation des actes, les dispositions de 

l¶article 247 de l¶Acte uniforme ne peuvent 

servir de fondement à une régularisation 

juridique nécessitée par un défaut de mise 

en harmonie des statuts sociaux que si 

l¶action intervient dans le délai imparti45. 

L¶intprrt accordp à la rpgularisation 

résulte donc nécessairement de la ferme 

volontp de veiller à l¶harmonisation des 

rapports sociaux. Les dispositions des 

articles 246 et suivants AUSC-GIE 

prescrivent au juge de permettre la 

rpgularisation de l¶irrpgularitp constatpe 

                                                           
43 AUSC-GIE, Art. 248. 
44 A. AKAM AKAM, V. BAKREO, Droit des 
sociétés commerciales OHADA, op.cit., p.106. 
45 Code pratique OHADA. Traité, Actes uniformes 
et Règlements annotés, éditions Francis Lefebvre, 
2016, p.1223. 

plutôt que de prononcer la nullité46. Il 

s¶agit, à travers cette politique législative, 

de sauvegarder les rapports entre les 

associés en multipliant les hypothèses de 

sauvetage de l¶acte social dont la sanction 

de l¶irrpgularitp par la nullité nuirait plus 

qu¶elle ne servirait les intérêts en présence. 

Derrière, se profile une vision pragmatique 

traduisant la volontp du lpgislateur d¶pviter 

autant que faire se peut la nullitp de l¶acte 

social47 et réservant à ce type de sanction 

une place résiduelle en droit des sociétés. 

Cette « chasse aux nullités »48 poursuit 

l¶objectif de permettre aux parties à l¶acte, 

lorsque la cause de l¶irrpgularitp n¶a pas 

franchi le seuil de tolérance, de poursuivre 

leurs relations et de ne pas subir la gêne 

d¶une sanction aux effets trqs excessifs eu 

pgard aux enjeux en cause. Il s¶agit 

également de stabiliser les situations 

juridiques et d¶pviter que la spcuritp des 

tiers soit longtemps rendue incertaine du 

fait d¶une irrpgularitp entachant l¶acte en 

cause. La sauvegarde de l¶acte irrpgulier se 

révèle ainsi être le principe et la nullité 

l¶exception49. 

                                                           
46 CCJA, Ass. Plén. n° 080, 25-4.2014; P n° 
168/2012/PC du 29/11/2012: IBIKUNLE 
Karamatou c/ Société CODA-BENIN, Ohadata J-
15-171. 
47 J-P. LEGROS, © comment pviter la nullitp d¶une 
délibération sociale ? », LPA, 2 avril 2002. 
48 Y. GUYON, Droit des affaires, T.1, Droit 
commercial général et sociétés, 12ème éd., n° 153, 
p. 1237. 
49 R. NJEUFACK TEMGWA, art. préc. 
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31. On le voit bien, la régularisation de 

l¶acte social entachp d¶irrpgularitp 

consolide cet élan caractérisant le recul 

pvident de la nullitp, dont le prononcp n¶est 

ici envisagé que comme sanction ultime. 

2- La nullité des actes comme 

sanction ultime 

32. Le problqme de l¶annulation de 

l¶acte irrpgulier reste finalement posp en de 

termes permettant de restaurer la vieille 

morale marchande et des marchés et 

expulser de la scène juridique, l¶acte 

juridique contraire aux bonnes m°urs, 

voire de restaurer une certaine éthique des 

affaires. C¶est la sanction de l¶invaliditp 

des actes juridiques, c¶est-à-dire la 

sanction encourue par un acte entachp d¶un 

vice de forme ou d¶une irrpgularitp de 

fond. La notion de clause réputée non 

écrite50 qui est une clause statutaire 

contraire à l¶Acte uniforme51 ou une clause 

léonine52 lui est voisine. 

Il s¶agit pgalement de poursuivre le 

perfectionnement de l¶individu en lui 

imposant le désintéressement, notamment 

par la sanction de la stipulation d¶une 

                                                           
50 S. GAUDEMET, La clause réputée non écrite, 
Economica, coll. Recherches juridiques, 2006, 380 
pages; G. CATTALANO-CLOAREC, « Pas de 
réputé non écrit sans texte ? », Revue des contrats 
2018, n° 1, p. 130 ; M. BOUTRON-COLLINOT, 
« À propos d'une proposition de loi visant à 
introduire une clause résolutoire dans les baux en 
cours. La clause réputée écrite a-t-elle de l'avenir 
? », D. 2019, p. 2141. 
51 AUSC-GIE, Art. 2, al. 2. 
52 AUSC-GIE, Art. 54, al. 2. 

rémunération pour un acte qui devait être 

accompli par devoir. 

 33.     Malgré le recul des nullités en droit 

OHADA des sociétés commerciales, cette 

sanction garde toute sa justification lorsque 

certains seuils sont franchis. Ainsi, lorsque 

les obstacles à la nullité n¶existent plus, le 

juge doit recourir à cette sanction en 

dernier ressort.  

34. Il faut rappeler que dans l¶Acte 

uniforme de 1997, la question de la nullité 

de la société et celle de ses actes, décisions 

ou délibérations modifiant les statuts était 

traitée dans une disposition unique53. A la 

faveur de la réforme de 2014, le législateur 

distingue nettement la nullité de la 

société54, celle des actes, décisions ou 

délibérations modifiant les statuts55 et celle 

des actes, décisions ou délibérations ne 

modifiant pas les statuts56.  

           Si l¶on excepte la nullité de la 

société, les deux dernières règles ont pour 

point commun d¶pnoncer explicitement les 

hypothèses dans lesquelles les actes et 

dplibprations peuvent faire l¶objet d¶une 

annulation mais ont pour point de 

divergence de ne pas dire exactement la 

mrme chose : ainsi l¶analyse de ces textes 

rpvqle tout d¶abord que l¶ensemble des 

actes et délibérations peuvent être 

                                                           
53 Art. 242 abrogé. 
54 AUSC-GIE, Art. 242. 
55 AUSC-GIE, Art. 243. 
56 AUSC-GIE, Art. 244. 
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sanctionnps par la nullitp s¶ils 

contreviennent aux conditions de droit 

commun des contrats de formation d¶un 

acte juridique, ensuite qu¶il existe un 

régime distinct, et plus restrictif, des 

nullités des délibérations modifiant les 

statuts de sociétés commerciales, 

subordonné à l¶existence d¶une nullitp 

expresse ; enfin, pour les autres actes et 

délibérations, qui recouvrent ceux ne 

modifiant pas les statuts dans les sociétés 

commerciales, la nullité suppose la 

violation d¶une disposition impprative de 

l¶Acte uniforme. 

           A la lecture de ces dispositions qui 

consacrent une diversité des causes de 

nullité en droit des sociétés, on peut se 

demander si l¶adage © pas de nullité sans 

texte ª irrigue prpcispment l¶entier 

domaine des nullités des actes et 

délibérations des organes sociaux. La 

rpponse n¶est guqre aispe57. 

           En effet, les actes sociaux 

susceptibles de nullité sont les 

délibérations des organes sociaux et les 

actes passés par la société ou ses associés. 

Parmi les délibérations des organes 

sociaux, on distingue les délibérations 

portant modification des statuts et des 

autres décisions. Les modifications des 

                                                           
57 V° en droit français, A. RABREAU, « Actes et 
délibérations des organes de la société : pas de 
nullité sans texte », Revue des contrats, 2018, n°1, 
p.172. 

statuts peuvent avoir pour objectif de 

changer de forme juridique, de modifier le 

capital de la société, le faire disparaître par 

fusion, cession globale d¶actif ou scission, 

d¶étendre les engagements des associés. 

Aux termes de l¶article 243 AUSC-GIE, 

leur nullitp ne peut rpsulter que d¶une 

disposition expresse de l¶Acte uniforme, de 

la violation d¶un principe gpnpral du droit 

des contrats ou de la violation d¶une clause 

statutaire jugée essentielle. 

          La nullité des délibérations ne 

modifiant pas les statuts peut être 

prononcée seulement si elle est prévue par 

une disposition expresse de l¶AUSCGIE, 

ou si la délibération viole une disposition 

impérative dudit Acte uniforme, du droit 

commun des contrats ou une clause 

statutaire jugée essentielle58. 

35. Tous ces actes et délibérations 

encourent la sanction de nullité. 

Cependant, l¶exercice de l¶action en nullitp 

est entouré de précautions exposant son 

auteur à des risques de forclusion visant 

l¶objectif de limiter les possibilitps de 

nullité pouvant anéantir les actes, décisions 

et délibérations. 

36. En tout état de cause, et dans 

l¶optique de consolider les rapports entre 

associés, le terme nullité est employé ici de 

manière un peu approximative. En effet, le 

désir de prévenir ce résultat a conduit le 

                                                           
58 AUSC-GIE, Art. 244. 
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législateur à instituer un régime dans 

lequel la nullité apparaît, souvent comme 

une menace destinée à inciter les auteurs 

de l¶acte irrpgulier à en pliminer les 

imperfections, plutôt que comme une 

sanction à caractère systématique. Nullité 

n¶est donc pas en tout cas nécessairement 

synonyme d¶annulation. Il existe ainsi des 

actions préventives en régularisation 

distinctes de l¶action en nullitp proprement 

dite. Quant à celle-ci, elle n¶aura pas 

npcessairement l¶anpantissement de l¶acte 

attaqué pour conséquence et, en tous cas, 

pas sa disparition rétroactive car elle 

présente, à la fois dans ses modalités et 

dans ses résultats, de nombreuses 

particularités par rapport au droit commun. 

Enfin, quand une nullité est prononcée, 

malgré les possibilités de rattrapage 

ouvertes par la loi, l¶importance du 

prpjudice qui peut s¶ensuivre a abouti à la 

mise en place d¶un rpgime de 

responsabilité particulier, dans le but de 

faciliter l¶indemnisation des personnes 

lésées59. 

37. En somme, à travers le traitement 

des actes irréguliers accomplis par les 

fondateurs ou les dirigeants, le législateur 

OHADA entend consolider les rapports 

entre associés. Mais cette fonction de la 

notion d¶acte n¶en ppuise pas à elle seule 

                                                           
59 J. HONORAT, « Nullités », Dalloz, 1997, p. 22. 

les finalités. Elle révèle également une 

volonté protectrice des intérêts des tiers.  

 

II ± La notion d¶acte : manifestation 

d¶Xne Yolontp protectrice des intérêts 

des tiers 

 

38. Le législateur OHADA convoque 

aussi la notion d¶acte lorsqu¶il s¶agit 

d¶assurer au tiers qui viendrait à traiter 

avec la société ou ses membres la 

protection de ses intérêts. De ce point de 

vue, le prpalable exigp pour qu¶un tel acte 

puisse atteindre cet objectif est le respect 

de certaines conditions (A). A l¶analyse du 

régime de la reprise des actes accomplis 

durant la période constitutive de la société 

commerciale, on est conforté dans cette 

idée de protection (B). 

A- Le respect de certaines 

conditions, préalable à la vocation 

protectrice de la notion 
 

39. Les actes ptant à l¶origine et au 

c°ur de la vie de la sociptp commerciale, 

le législateur a tenu à les entourer d¶une 

sprie de prpcautions pour qu¶ils jouent 

fondamentalement le rôle régulateur des 

rapports sociaux et protecteur des intérêts 

des tiers. C¶est pourquoi, pour qu¶ils soient 

valables et de nature à produire les effets 

juridiques, ils doivent être soumis à 

certaines formalités (1) et le tiers qui 
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prétend bénéficier de la protection doit être 

de bonne foi (2).   

1- La soumission des actes à 

l¶accomplissement des formalitps de 

publicité 

40. Si tôt constituée, la société jouit de 

la personnalité juridique à compter de son 

immatriculation au registre de commerce et 

du crédit immobilier60. Ainsi s¶engagent 

les formalités de publicité. La publicité du 

contrat de société est requise pour faire 

connaitre aux tiers l¶existence de la 

personne morale avec laquelle ces derniers 

vont nécessairement collaborer.  

41. Outre cette formalité, condition 

d¶existence de la personne morale, il 

apparaît clairement, que le législateur 

OHADA subordonne la régularité de 

certaines opprations à l¶accomplissement 

d¶actes de publicité. Il en est ainsi, 

notamment de l¶article 198 AUDSC-GIE 

qui parle des « actes » à accomplir par les 

sociétés dans une opération de fusion, 

scission ou d¶apport partiel d¶actifs. Il en 

est de mrme à l¶article 256-2 AUDSC-GIE 

parlant des formalités de publicité par 

dpp{t d¶actes ou de piqces qui doivent rtre 

effectuées au greffe de la juridiction 

compétente.  

42. Les actes dont il est question à ces 

différents articles concernent les opérations 

effectupes dans le cadre d¶une procpdure 

                                                           
60 AUDSC-GIE, Art. 98. 

de constitution d¶une sociptp, de fusion ou 

de transformation d¶une sociptp. Ces 

opérations sont considérées en droit des 

sociétés comme des « formalités ». Alain 

Fénéon englobe tous ces « actes » dans ce 

qu¶il appelle les opprations soumises à 

publicité, ou « formalités de publicité », et 

dit qu¶elles © RQW SRXU bXW d¶iQfRUPeU leV 

personnes physiques ou morales, mais 

aussi les administrations et encore 

simplement les « tiers », c¶eVW j diUe leV 

créanciers, clients, fournisseurs, ou même 

les entreprises concurrentes des actes les 

plus importants concernant la constitution 

de la société et sa vie sociale ». Il les 

classe en deux catégories.  

La première traite des formalités de 

publicité de constitution de société et la 

seconde, de formalités de publicité au 

cours de la vie sociale. La première 

catégorie comprend deux sous-catégories. 

L¶une d¶elle rassemble sous le vocable © 

formalitps gpnprales ª, l¶immatriculation 

au RCCM, les autorisations préalables, 

l¶insertion d¶un avis dans un journal 

d¶annonces lpgales, la dpclaration notariée 

de souscription et de versement des fonds. 

L¶autre sous-catégorie, traitant des 

formalités spécifiques, comprend la notice 

d¶information, les circulaires, affiches et 

annonces, le document d¶information, 

l¶exception à l¶obligation d¶ptablissement 

d¶un document d¶information, le visa du 
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document d¶information, et la diffusion du 

document d¶information.  

A côté de ces formalités qui ne sont 

ni plus ni moins que des actes concourant à 

la constitution de la société, existent dans 

une seconde catégorie suivant le 

classement d¶Alain Fpnpon, des formalitps 

de publicité au cours de la vie sociale. 

Cette seconde catégorie est, en revanche, 

classée en trois sous catégories. La 

première concerne les règles communes à 

toutes les sociétés, notamment, la mention 

d¶immatriculation sur tous les documents 

de la société. La deuxième rassemble les 

règles communes à toutes les assemblées 

des actionnaires à savoir, la publicité de la 

convocation de l¶Assemblpe gpnprale 

ordinaire et les Etats financiers et la 

troisième fait état des règles spécifiques à 

l¶augmentation, la rpduction de capital, la 

transformation et la liquidation de la 

société.  

Toutes ces opérations constituent 

des mesures de publicité légales dont 

l¶accomplissement vaut, sauf exception, 

reconnaissance de la qualité de 

commeroant à l¶pgard de la personne 

physique et déclaration de la société 

commerciale à l¶ptat civil. En outre, ces 

opprations ont pour but d¶assurer la 

sécurité des transactions commerciales vis-

à-vis des tiers61.   

43. Plus que de simples formalités, il 

s¶agit donc des actes de publicitp. 

L¶exigence d¶accomplissement de ces 

actes de publicité a conduit le législateur à 

ériger en sanctions civiles62 et pénales63 

toute omission, toute intention frauduleuse 

ou toute attitude tendant à enfreindre la 

lpgislation sur l¶immatriculation ou la 

dpclaration d¶activitp au registre de 

commerce. Sont donc punies de peines 

sévères les déclarations inexactes, ou 

incomplqtes effectupes lors de l¶inscription 

ou de la dpclaration d¶activitp initiale, les 

inscriptions ou déclarations subséquentes, 

la radiation ou la déclaration de cessation 

d¶activitps, ou encore les inscriptions ou 

déclarations effectuées sur la base de 

fausses pièces64.  

44. Mais au-delà des sanctions tant 

civiles que ppnales, le dpfaut d¶actes de 

publicité rend ces actes inopposables aux 

tiers de bonne foi. 

                                                           
61 I. F. KAMNANG KOMGUEP, « Le contentieux 
de l¶immatriculation du commeroant au RCCM en 
droit OHADA », RDUS, 2016, vol. 46, n°1 pp. 139-
181 
62 AUDCG, Art. 60. 
63AUDCG, Art. 69. 
64 Ph. KEBOU, F. C. KAMLA FOKA, « La 
sanction pénale du non-respect des formalités 
relatives au RCCM dans l¶espace OHADA », Revue 
de l¶EUVXPa, n°6, janvier 2016 ; D. Nzouabeth, 
« L¶activitp de l¶entreprise saisie par le droit 
pénal », Annales Africaines, Nouvelle série, vol. 1, 
n° 8, 2018, pp. 1 et s. 
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2- La bonne foi du tiers, condition 

d¶inopposabilitp des actes 

45. Les actes de gestion, de direction et 

d¶administration sont inopposables aux 

tiers et ni la société, ni les associés ne 

peuvent se prévaloir de leur nullité à 

l¶pgard des tiers de bonne foi65. Cette 

bonne foi, « qui se présume, est 

indispensable pour justifier cette 

inopposabilité, laquelle ne tiendra pas si la 

preuve de la mauvaise foi était rapportée, 

plus précisément la preuve de la 

connaissance de la cause de nullité par le 

tiers ou celle de son ignorance illégitime 

(SaU UaSSRUW j l¶aWWiWXde diligeQWe dX bRQXV 

pater familias) »66. Si la bonne foi consiste 

dans la croyance erronée, mais excusable, 

de l¶existence d¶une situation régulière, 

croyance qui repose tantôt sur la seule 

ignorance, tantôt sur une apparence 

trompeuse67, que faut-il entendre par tiers ? 

46. Toute réflexion sur la notion de 

tiers68 fait penser au droit des contrats où 

celle-ci est utilispe pour dpfinir l¶ptendue 

du lien contractuel qui n¶engage que les 

personnes qui ont conclu le contrat alors 

                                                           
65 AUDSC-GIE, Art. 255. 
66 R. MASSAMBA, « Le régime des nullités issu de 
l¶acte uniforme relatif au droit des sociptps 
commerciales et du GIE », Revue Journal des 
Sociétés, 2014, p. 3. 
67 S. DAVID- CONSTANT, « La bonne foi : « une 
mer sans rivages » in La bonne foi, Acte du 
colloque organisé le 30 mars 1990 par la 
Conférence libre du jeune barreau de Liège, éd 
Jeune Barreau de Liège, 1990. 
68 Ph. DELMAS SAINT-HILAIRE, Le WieUV j l¶acWe 
juridique, LGDJ, Paris, 2000, 571 pages. 

que les tiers sont toutes les personnes qui 

sont étrangères au contrat69. Dans la 

catégorie des tiers, en droit des sociétés, 

interviennent toutes les personnes 

physiques ou morales qui ne sont pas 

détentrices de titres sociaux contrairement 

aux associés et actionnaires70.  

  Ayant la possibilitp d¶agir 

normalement contre la société, ils ne 

peuvent mettre en jeu la responsabilité des 

dirigeants que s¶ils font la preuve que 

ceux-ci ont commis une faute personnelle 

séparable de leurs fonctions.  

47. S¶agissant des actes accomplis par 

les organes de gestion de direction et 

d¶administration, ils ne sont inopposables 

aux tiers qu¶à condition que ces derniers 

aient été de bonne foi71. Au sujet de la 

bonne foi des tiers, un arrêt de la CCJA, est 
                                                           
69 A. AKAM AKAM, « La responsabilité civile des 
dirigeants sociaux en droit Ohada », in Revue 
internationale de droit économique 2007/2, t. XXI, 
2, pp. 211 à 243. 
70 On a tendance à assimiler les actionnaires aux 
tiers. En effet, pour certains auteurs, l¶actionnaire se 
distingue de l¶associp en ce sens que contrairement 
à ce dernier, il n¶est pas lip à la sociptp par un 
contrat, mais uniquement par la dptention d¶un titre 
négociable. Autrement dit, si dans cette conception, 
l¶actionnaire n¶est pas un contractant, c¶est-à-dire 
une partie au contrat de société, il est donc 
forcément un tiers. Lire à ce sujet, V. Cl. 
CHAMPAUD, Le pouvoir de concentration de la 
société par actions, Sirey, 1962, notam. n° 36 qui 
considère les actionnaires comme des « bailleurs de 
fonds » ou « pseudo-associps ª faute d¶affectio 
societatis suffisant ; A. VIANDIER, La notion 
d¶aVVRcip, LGDJ, 1978, n° 117 ; G. RIPERT et R. 
ROBLOT, Traité de droit commercial, t. 1, vol. 2, 
Les sociétés commerciales, par M. GERMAIN, 
LGDJ, Paris, 2002, n° 1535 qui ont cependant une 
opinion plus nuancée ; Vatinet, op. cit., p. 256 et s. 
cités par A. Akam Akam, op.cit. 
71 AUDSCGIE Art. 121 et 122.  
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allp jusqu¶à appliquer la thporie de la 

direction apparente, pour établir que « Le 

PaQdaW aSSaUeQW a SRXU effeW d¶RbligeU le 

mandant, même en l'absence d'une faute 

susceptible de lui être reprochée, à 

exécuter les engagements pris envers les 

tiers par le mandataire apparent »72.  Dans 

cette affaire, qui a opposé une compagnie 

aprienne à son passager, victime d¶un 

prpjudice à l¶escale de Casablanca, suite à 

des tracasseries policières, le Tribunal 

d¶instance de Lomp avait fait droit à la 

demande de réparation introduite par le 

passager fort de ce que la compagnie par le 

biais du Directeur Marketing de l¶une de 

ses succursales avait reconnu les faits et 

suggéré une réparation transactionnelle.  

Le jugement confirmé en appel a fait 

l¶objet d¶un pourvoi devant la CCJA. La 

requprante reprochait à l¶arrrt attaqup, 

d¶une part, la violation des articles 121 et 

122 AUSC-GIE et, d¶autre part, des 

articles 415 et 494 du même Acte 

uniforme, en ce qu¶il l¶a condamnée à 

payer la somme de vingt millions FCFA à 

un créancier, considérant que la lettre 

adressée à celui-ci par la direction 

marketing de sa succursale au Togo 

équivaut à une reconnaissance pure et 

simple de sa responsabilité.  

                                                           
72 CCJA, 1re ch., 29 mars 2018, n° 071/2018, RAM 
c/ D.-L. C. ; Pourvoi n°090/2016/PC du 19 avril 
2016. 

48. A l¶en croire, la lecture combinée 

des quatre articles précités, sous-entend 

qu¶une sociptp, de surcrovt anonyme, ne 

peut être engagée que par les actes passés 

par ses dirigeants73 qui sont les organes de 

gestion, de direction et d¶administration et 

que la direction marketing ne peut donc 

pas l¶engager à l¶pgard des tiers par ses 

actes, quelle que soit leur nature.  

49. La CCJA a rejeté le pourvoi, 

jugeant que la société est engagée 

lorsqu¶en vertu de la thporie de l¶autoritp 

apparente, le tiers a légitimement cru que 

son interlocuteur dispose de tous les 

pouvoirs nécessaires74.  Par cet arrêt, la 

CCJA confirme une jurisprudence75 

antérieure appliquée principalement en 

matière de mandat selon laquelle, la théorie 

de l¶apparence © vise à assurer la sécurité 

des transactions et la protection des tiers 

de bonne foi, trompés par une 

apparence »76. Il en est d¶ailleurs ainsi 

pgalement d¶une jurisprudence franoaise 
                                                           
73 Monsieur le Professeur Akam Akam fait bien la 
distinction entre dirigeants de droit et dirigeants de 
fait, occultes et apparents, lire « La responsabilité 
civile des dirigeants sociaux en droit OHADA » in 
Revue internationale de droit économique 2007/2, 
t.XXI, 2, pp 211-243.  
74 J.L. SOURIOUX, « La croyance légitime », JCP, 
1982, I, 3058. 
75 CCJA, 2e ch., 27 juill. 2017, n° 185/2017, 
L¶EVVeQWiel DURiWV afUicaiQV deV affaiUeV, n° 1, 2018, 
p. 3, obs. Kaména B. ; CCJA, 2e ch., 27 juill. 2017, 
n° 187/2017, Actualités du droit, 5 févr. 2018, Bail 
à usage professionnel et bail emphytéotique, obs. 
Kaména B. ; v. en France : Cass. ass. plén., 13 déc. 
1962, n° 57-11.567, JCP G, 1963, II, n° 13605.  
76   A. RABAGNY., Théorie générale de 
l'apparence en droit privé, thèse, Paris 2,  2001, 4 
vol., 1437 pages. 
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qui considère que cette croyance est 

légitime dans les situations où les usages 

commerciaux, les documents présentés, les 

relations des parties autorisent les tiers à ne 

pas vérifier les pouvoirs de celui qui agit77. 

50. La notion d¶acte ici ne peut 

pleinement remplir sa fonction protectrice 

des intérêts des tiers que si ces derniers 

sont de bonne foi. Laquelle bonne foi 

semble également être prise en compte 

dans la mise en place du régime de 

sanctions en cas de certains manquements.   

 
        B- Le régime protecteur des tiers en 

cas de certains manquements  
 
51. Le régime de la reprise des actes en 

droit des sociétés vise à protéger à la fois la 

société et les intérêts des tiers. Ainsi, le 

législateur OHADA, rend-il inopposable à 

la société, les actes et engagements non 

repris par celle-ci (1) et retient-il la 

responsabilité solidaire des auteurs de ces 

actes non repris (2).  

1- L¶inopposabilité des actes  

52. Les actes irréguliers, les effets et 

causes de leur nullité ainsi que les 

engagements extrastatutaires des dirigeants 

sociaux ne lient pas les tiers. Dans les 

sociétés en nom collectif et les sociétés en 

commandite simple, par exemple, les 

formalités de publicité sont prescrites à 

peine de nullité de la société, des actes, 

                                                           
77 Cass. Ass. Plén., 13 déc. 1962, D., 1963,277. 

décisions ou délibérations, mais les 

associés ne peuvent se prévaloir de cette 

cause de nullitp à l¶pgard des tiers. 

Cependant, l¶Acte uniforme pcarte le 

principe d¶inopposabilitp en cas de nullitp 

pour incapacité ou vice du consentement. 

Dans ces derniers cas, l¶opposabilitp peut 

rtre invoqupe à raison par l¶incapable (ou 

son représentant) ou la victime du vice du 

consentement, même aux tiers de bonne 

foi78.  

53. L¶exigence des formalitps de 

publicité des actes, décisions et 

délibérations rend inopposable aux tiers, 

toute décision non publiée79. C¶est dans ce 

cadre que s¶inscrit l¶arrêt n° 003/2019 du 

24 janvier 2019 qui soulève le problème 

juridique de l¶inopposabilité aux tiers et 

aux administrations publiques, des actes du 

dirigeant social, dont la dpsignation n¶a pas 

ptp publipe. L¶affaire concerne le Groupe 

HVK International qui signifiait, le 18 

janvier 2016, une ordonnance d¶injonction 

de payer rendue par le président du tribunal 

de grande instance de Brazzaville à la 

société HUAWEI. Le 28 janvier 2016, 

cette dernière formait opposition contre 

ladite ordonnance devant le même tribunal 

invoquant entre autres, un changement de 

dirigeant intervenu entre temps, au sein de 

la société Huawei Technologies. Le 

                                                           
78 AUDSC-GIE, Art. 255, al. 2. 
79 AUDCG, Art. 61.  
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tribunal, par jugement du 8 juillet 2016, 

déclarait ce recours irrecevable au motif 

que ni les tiers, ni les administrations 

publiques n¶avaient connaissance de la 

dpsignation de l¶administrateur gpnpral de 

la société HUAWEI, pour défaut de 

publicitp. La cour d¶appel de Brazzaville, 

par un arrêt du 1er février 201780, confirma 

ce jugement. La requérante faisait grief à 

cet arrêt, de la violation de l¶article 495 

AUSC-GIE. D¶une part, elle soutenait que 

son administrateur général avait été 

nommp par l¶assemblpe gpnprale ordinaire 

conformpment à l¶article 495 prpcitp81. 

D¶autre part, selon elle, © la publication au 

UegiVWUe dX cRPPeUce Qe YiVe TX¶j 

informer les tiers et les protéger ».  

54. En s¶appuyant sur l¶article 61 

AUDCG82, la CCJA rejeta le pourvoi83, 

                                                           
80 Arrêt n°20 du 1er février 2017, Société Huawei 
Ttechnologies c/ Group HVK international, 
www.ohada.org/index.php/fr/ohada-au-
quotidien/role-des-audiences-publiques-de-la-cour-
ccja/2933-affaire-societe-huawei-technologie-
contre-groupee-hvk-international, consulté le 12 
septembre 2019. 
81 En effet, les formalités de publicité des décisions 
de l¶Assemblpe gpnprale varient en fonction de la 
nature de l¶assemblpe. Alors que toutes les 
dpcisions de l¶assemblpe générale extraordinaires 
sont soumises à publicité, les décisions des 
assemblées générales ordinaires ne sont pas 
soumises à publicité. 
82 L¶article 61, al.1 AUDCG dispose que « Toute 
personne assujettie à l'immatriculation au registre 
du commerce et du crédit mobilier ne peut, dans 
l'exercice de ses activités, opposer aux tiers et aux 
administrations publiques, qui peuvent toutefois 
s'en prévaloir, les faits et actes sujets à 
transcription ou mention que si ces derniers ont été 
publiés au registre du commerce et du crédit 
mobilier ª. Toutefois, l¶alinpa 2 du mrme article 
prévoit une exception en ces termes : « Cette 

jugeant que les actes du dirigeant social, 

dont la dpsignation n¶a pas ptp publipe, ne 

sont pas opposables aux tiers et aux 

administrations publiques84. Pour la CCJA, 

il ptait formellement ptabli qu¶à la date de 

la procédure en opposition litigieuse, la 

désignation du dirigeant initiateur de celle-

ci n¶avait pas ptp publipe au registre du 

commerce et du crédit mobilier. En outre, 

il ne ressortait d¶aucune piqce du dossier 

que les tiers ou les administrations en 

cause avaient connaissance de cette 

désignation.  

55. Autant l¶acte irrpgulier ainsi que les 

statuts comportant des limitations ou des 

clauses infra legem sont inopposables aux 

tiers de bonne foi, autant ceux-ci ont le 

droit, en cas de dommage, de s¶en 

prévaloir au nom de la formule 

« inopposable aux tiers ne veut pas dire 

inopposable par les tiers ». On sait qu'une 

jurisprudence établie permet aux tiers de se 

prévaloir des limitations de pouvoirs 

portées par les statuts, alors même que la 

société ne peut s'en prévaloir contre eux85. 

                                                                                    
diVSRViWiRQ Q'eVW SaV aSSlicable Vi l¶aVVXjeWWi pWabliW 
qu'au moment où ils ont traité, les tiers ou 
administrations en cause avaient connaissance des 
faits et actes dont s'agit ». 
83 Pourvoi n°103 :2017/PC du 27 juin 2017. 
84 CCJA 1ère ch., Arrêt n°003/2019 du 24 janvier 
2019, Sté Huawei technologie SAU c/Groupe HVK 
Internationale Sarl, L'ESSENTIEL Droits africains 
des affaires - n°06 juin 2019± p.2. 
85  Civ. 2e, 23 oct. 1985, Bull. civ. II, n° 159 p. 105 
; D. 1987. Somm. 32, obs. J.-C. Bousquet ; Rev. des 
sociétés 1986. 408, note B. Bouloc ; BJS 1986. 510, 
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Mais l¶arrrt de la Cour de cassation 

française qui vient « écorner » le droit 

positif établi86, avec le risque d¶inspirer le 

juge OHADA, invite à la réflexion :  

« Viole les articles L. 223-18 du code de 

commerce et 117 du code de procédure 

civile la cour d'appel qui, après avoir 

énoncé que les tiers peuvent se prévaloir 

des statuts pour justifier du défaut de 

pouvoir du dirigeant pour figurer au 

procès comme représentant de la personne 

morale, et retient que la limitation des 

pouvoirs du gérant de la société STM 

résulte de la clause des statuts de cette 

dernière selon laquelle tout achat, vente ou 

échange d'immeubles ne pourront être 

réalisés sans avoir été autorisés par une 

décision collective des associés, alors 

qu'elle relevait que les statuts de la société 

STM précisaient que la limitation, « à titre 

de règlement intérieur », des pouvoirs du 

gérant pour l'accomplissement de certains 

actes ne pouvait être opposée aux tiers ni 

invoquée par eux, ce dont il résultait que la 

société D. n'était pas fondée à se prévaloir 

des statuts de la société STM pour 

contester le pouvoir du gérant de cette 

dernière de la représenter en justice » 87.  

                                                                                    
§ 135 ; Soc. 11 juin 1997, Dr. sociétés 1997, n° 
143, note D. Vidal ; RJDA 1997, n° 1222. 
86 Paul LE CANNU, « Contre l'opposabilité des 
statuts par les tiers : le remède-miracle ? », RTD 
Com. 2013, p.765. 
87 Com., 13 novembre 2013, n° 12-25.675, FD. 

56. Cette volonté protectrice des tiers 

qui est une préoccupation du législateur 

OHADA, se manifeste aussi lorsqu¶on 

interroge le régime de la reprise des actes 

et engagements pris pour le compte de la 

société commerciale durant la période 

constitutive. En effet, en cas de non-reprise 

desdits actes et engagements, le législateur 

prpvoit le mpcanisme de mise en °uvre de 

la responsabilité solidaire de ceux qui 

auront accompli l¶acte non repris. 

2- La responsabilité solidaire  

57. De manière générale, la définition 

donnée en droit des sociétés de la 

responsabilité des dirigeants semble, à 

première vue, assez simple. Ils sont 

responsables, individuellement ou 

solidairement envers la société ou envers 

les tiers, soit des infractions aux lois et 

règlement, soit des violations des statuts, 

soit des fautes commises dans leur 

gestion88. Il ne s¶agit pas ici d¶analyser la 

question de la responsabilité civile des 

dirigeants pour les faits inhérents à la 

gestion de la société, mais plutôt celle 

résultant des actes liés à la constitution de 

la société89. 

58. Ainsi, succédant le plus souvent 

aux fondateurs, les dirigeants sont avec ces 

derniers responsables des actes accomplis 
                                                           
88 B. LE BARS, « Responsabilité civile des 
dirigeants sociaux », Rep. soc. 2003.238. 
89 M. GERMAIN, « La responsabilité civile des 
dirigeants sociaux : rapport de synthèse colloque du 
16 décembre 2002 », Revue des sociétés, 2003.284. 
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lors des phases de formation et de 

constitution de la sociptp. Il s¶agit d¶une 

responsabilité solidaire.  

Les cas de dommage causé par 

plusieurs responsables doivent être soumis 

à une rqgle sppciale, afin d¶octroyer à la 

victime une meilleure protection que celle 

qui résulte de la règle de responsabilité 

ordinaire, pensée pour les hypothèses où il 

n¶existe qu¶un seul responsable90. 

59. En effet, l¶Acte uniforme relatif au 

droit des sociétés commerciales et du 

groupement d¶intprrt pconomique organise 

la responsabilité solidaire des fondateurs et 

des premiers administrateurs de la société 

anonyme pour renforcer la sécurité des 

tiers à l¶occasion des opprations de 

constitution de la société. Cette 

responsabilité résulte tant de l¶omission ou 

de l¶accomplissement irrpgulier d¶une des 

formalités prescrites pour la constitution de 

la société que des actes non repris par la 

société après son immatriculation.  

60. Aux termes de l¶article 110, al. 2 

AUSC-GIE, les fondateurs sont 

solidairement et personnellement 

responsables des actes qu¶ils ont accomplis 

pour le compte de la société en formation, 

si la société ne se constitue pas ou si, étant 

constitué, elle ne reprend pas les 

engagements souscrits. Il faut préciser que 

                                                           
90 C. GÓMEZ LIGÜERRE, « Responsabilité 
solidaire et canalisation de la responsabilité », 
Revue des contrats, n° 4, 2019, p. 252. 

les actes et engagements souscrits pour le 

compte de la société en formation ne sont 

pas nécessairement souscrits par les 

fondateurs, ou par tous les fondateurs, et 

que, si la société ne reprend pas ces 

engagements, la responsabilité qui en 

découle ne pèse pas sur ceux, même 

fondateurs, qui sont restés étrangers à leur 

conclusion91. Ainsi la Cour de cassation du 

Burkina Faso n¶a pas hpsitp à casser l¶arrrt 

d¶appel ayant condamnp une sociptp à 

expcuter un contrat alors qu¶il n¶avait pas 

été repris dans les statuts ou approuvé par 

l¶assemblpe gpnprale : il n¶engageait que 

ses signataires92/93. 

61. La Cour de cassation française 

rappelle que les personnes qui ont agi au 

nom d¶une sociptp en formation avant 

qu¶elle ait acquis la jouissance de la 

personnalité morale sont tenues 

solidairement et indéfiniment des actes 

ainsi accomplis, à moins que la société 

après avoir été régulièrement constituée et 

immatriculée ne reprenne les engagements 

souscrits et que la reprise de tels 

engagements ne peut résulter que soit de la 

                                                           
91 Cass. com., 4 mai 1981, Bull. cass. 1981, 4, 
n°203, Rev. soc. 1982, 277 note C. Philippe cite par 
G. Ripert et R. Roblot par M. Germain avec le 
concours de V. Magnier, Traité de droit 
commercial, t.1 Vol.2, Les sociétés commerciales, 
Paris, LGDJ, 19e éd.2009, p.295. 
92 Cass. com. Burkina Faso, arrêt n° 20 du 14 
décembre 2006, Ohadata J.-09-03. 
93 Même si cette solution doit être approuvée, on 
peut cependant s¶interroger sur le fondement de la 
compétence de la haute juridiction burkinabè à 
connaître du droit OHADA. 
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signature par les associés des statuts 

auxquels est annexé un état des actes 

accomplis pour le compte de la société, 

soit d¶un mandat donnp avant 

l¶immatriculation de la sociptp à l¶un ou à 

plusieurs d¶entre eux, ou au gprant non 

associé, et déterminant, dans leur nature 

ainsi que dans leurs modalités, les 

engagements à prendre94.  

62. Les personnes tenues sont 

différentes selon que l¶acte non repris a ptp 

accompli avant la signature des statuts ; 

auquel cas ce sont les fondateurs  qui 

seront solidairement responsables95. Et si 

l¶acte querellp a ptp accompli durant la 

période de la société constituée mais non 

encore immatriculée, ce sont les dirigeants 

sociaux qui seront tenus pour responsables 

de façon solidaire et indéfinie. 

63. La non-reprise des actes et 

engagements, condition nécessaire de la 

responsabilité solidaire des fondateurs et 

premiers dirigeants, est souvent largement 

entendue. Ainsi en est-il même lorsque la 

sociptp a volontairement expcutp l¶acte 

litigieux96, qu¶il est conclu dans l¶intprrt 

exclusif de la société et signé par tous les 

associés97. 

                                                           
94 Cass.com., 20 février 2019, n°17-14242, Bulletin 
Joly Sociétés n°05, 1er mai 2019, p.6. 
95 AUSC-GIE, Art. 104. 
96 Cass.com., 13 décembre 2011, n°11-10699 et 
cass. com., 23 mai 2006, n°03-15486. 
97 Cass.com., 6 déc.2005, n°03-16853. 

64. Cette règle générale de 

responsabilité solidaire est applicable à 

toutes les sociétés commerciales. Elle est 

d¶ailleurs reprise au titre des rqgles 

spécifiques aux sociétés anonymes. Dans 

ce dernier cas, la responsabilité solidaire 

trouve son fondement non plus dans les 

actes et engagements non repris par la 

sociptp, mais dans la nullitp de l¶acte de 

société. Elle suppose que cette nullité soit 

imputable aux fondateurs et actionnaires en 

fonction au moment où cette sanction est 

encourue et vise à les faire déclarer 

« solidairement responsables des 

dommages résultant, pour les actionnaires 

RX SRXU leV WieUV, de l¶aQQXlaWiRQ de la 

société »98. 

65. En tout état de cause, il résulte de 

l¶ensemble de ces dispositions que la 

menace d¶une responsabilitp semble rtre la 

manière la plus efficace pour assurer la 

régularité de constitution et des actes 

sociaux afin de renforcer la protection des 

tiers. L¶idpe de solidaritp assigne ainsi à la 

responsabilité une finalité différente des 

fonctions traditionnelles de la 

responsabilité civile des dirigeants de 

sociétés commerciales99. Il s¶agit de 

garantir la sécurité des engagements 

souscrits et actes accomplis par des 

fondateurs ou des premiers dirigeants afin 

                                                           
98 AUSCGIE, Art. 738. 
99 P. DIDIER, « Les fonctions de la responsabilité 
civile des dirigeants sociaux », Rev. soc. 2003.238. 
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d¶pviter que leur non reprise par la société 

ne nuise aux tiers avec lesquels ils ont été 

conclus. 

 

66. Au terme de cette analyse, on peut 

retenir que la notion d¶acte est souvent 

fuyante et multiforme ; elle est l¶une des 

plus imprécises du droit. Paradoxalement, 

le terme acte est certainement, avec ceux 

de délibérations, engagements, décisions, 

l¶un des termes les plus utilisps en droit des 

sociétés. Cette imprécision qui débouche 

sur une impasse définitionnelle a conduit le 

lpgislateur de l¶OHADA à se dpsintpresser 

de la définition de la notion, lui préférant 

un contenu variable. C¶est pourquoi il nous 

a semblé nécessaire de rechercher, malgré 

cette imprécision notionnelle, la finalité de 

la notion d¶acte en droit des sociptps 

OHADA, à travers l¶Acte uniforme relatif 

au droit des sociétés commerciales et du 

groupement d¶intprrt pconomique. Il en 

rpsulte que l¶ambiguwtp de la notion d¶acte 

traduit en rpalitp l¶ambivalence de ses 

fonctions.  

67. Dans les rapports entre associés, la 

notion exprime une volonté 

d¶harmonisation des rapports, cette volonté 

se traduisant par l¶exigence de 

l¶authenticitp comme critqre de validation 

des engagements des associés et du 

traitement des actes irréguliers comme 

moyen de consolidation de ces rapports. 

Dans les rapports avec les tiers, la notion 

est la manifestation d¶une volontp 

protectrice des intérêts de ces derniers. 

Cette protection est assujettie à certaines 

conditions et impose la responsabilité des 

auteurs des actes préjudiciables aux 

intérêts des tiers. 

Ainsi, derriqre l¶apparente ambivalence de 

la notion d¶acte en droit des sociptps, se 

cache la rpalitp d¶une double finalitp 

régulatrice des rapports entre associés et 

protectrice des intérêts des tiers.  
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Résumé 
Aujourd¶hui plus que jamais, le monde fait 

face à des défis qui menacent la sécurité, la 

stabilitp ainsi que l¶intpgritp ph\sique et 

morale des personnes. Les recherches sur les 

facteurs d¶inspcuritp mettent gpnpralement 

l¶accent sur la violence et les mpcanismes 

institutionnels de prévention de celle-ci ; 

sans pour autant permettre une 

compréhension solide des motivations 

profondes de ceu[ qui s¶engagent dans la 

violence et la criminalitp. L¶e[clusion des 

systèmes économiques et politiques est 

souvent avancée comme facteur de 

violence, alors que la plupart des personnes 

économiquement et politiquement 

vulnérables restent en dehors de ces circuits. 

Il s¶agit lj d¶un paradoxe que cette étude se 

propose de corriger en pointant le curseur 

sur l¶autre face de l¶iceberg : la résilience. 

Partant donc du faible intérêt scientifique 

sur la résilience des jeunes face à la violence 

et à la criminalité en Afrique, cet article 

analyse la violence sous cet angle au 

Sénégal, en étant plus spécifique sur une 

approche fractale et intergénérationnelle. 

Dans cette perspective,  plusieurs facteurs  

 

susceptibles d¶rtre corrplps j la rpsilience 

sont dénombrés. D¶ordre divers, ils se 

rapportent tant aux  individuels qu¶au[ 

familles, en passant par la communauté 

et/ou les groupes sociaux. Cette démarche 

aura permis d¶identifier, in fine, deux types 

de résilience à la violence : la résilience 

primaire  qui renvoie aux jeunes n¶a\ant 

jamais sombrp dans la violence, mrme s¶ils 

y ont été confrontés et la résilience 

secondaire mettant en scène des jeunes qui 

ont expérimenté la violence et/ou dont les 

trajectoires ont pu intégrer des situations de 

violence mais qui s¶en sont sortis. Cette 

recherche présente ainsi les mécanismes et 

facteurs ± tant individuels que collectifs ± de 

résilience rencontrés au Sénégal et 

susceptibles d¶rtre utilisés pour prévenir la 

violence. 

 

 

Mots clefs : Résilience, violence, 

génération, jeunes. 

 



Violence et résilience au Sénégal : une approche intergénérationnelle et fractale des perceptions et vécus 
 

28 
 

I. Introduction 
La violence renvoie aux différentes sortes 

d¶atteintes susceptibles d¶rtre infligpes j 

l¶individu ou au groupe sous l¶effet d¶une 

action de contrainte soudaine ou graduelle 

destinée à peser sur le comportement de la 

cible avec des effets physiques, 

psychologiques, morales, matérielles. Le 

concept de violence est souvent associé à 

celui d¶inspcuritp qui présente une double 

face, « objective ª, c¶est-à-dire l¶inspcuritp 

« réelle » et « subjective ª, c¶est-à-dire le 

sentiment d¶inspcuritp. Fort sensible au 

conte[te et j l¶pvolution, il reste empreint 

d¶un grand flou dans la littprature 

spécialisée (Harry van der Linden: 2012,  

Zizek : 2008, P. Bourdieu : 2000, par 

exemples.) 

Le concept de jeunesse est défini dans la 

Charte de la jeunesse de l¶Union africaine 

comme « toute personne âgée de 15 à 35 

ans »1. La notion s¶avqre donc plus large 

que celle des mineurs dont la fourchette 

d¶kge se situe entre 15 et 17 ans.  

Dans cette recherche, nous choisissons 

d¶aborder cette ptude sous un angle local qui 

est celui de l¶urbain (et ppri-urbain). Ce 

choi[ de l¶urbain et du ppri-urbain est 

d¶autant plus pertinent qu¶il est estimp qu¶en 

2030, 55% des africains seraient citadins, 

autrement dit, plus d¶un africain sur deu[ 

                                                      
1 Union africaine, Charte africaine de la jeunesse, 
préambule. 

vivra dans une ville. Le choix porté sur les 

espaces urbains ou péri urbains se justifie 

par les profondes mutations et 

recompositions territoriales qui sont 

essentiellement le fruit d¶une forte 

urbanisation. Celle-ci s¶accompagne 

systématiquement de différentes formes de 

violences, dont la subtilitp n¶a d¶pgale que 

leur ampleur et auxquelles les Etats essayent 

de faire face avec plus ou moins de bonheur 

par la mise en place de politiques publiques 

destinées surtout aux jeunes. Cette 

démarche parcellaire révèle des limites liées 

au fait que l¶urbanisation reflète aussi des 

inégalités qui sont perçues par certains 

analystes comme base de motivations 

profondes de l¶engagement dans la violence.  

 

I.1 Contexte 
La lutte contre l¶inspcuritp est l¶un des 

enjeux majeurs de ce siècle. Le monde fait 

face, en effet, à plusieurs défis qui mettent 

en péril la sécurité, la stabilité ainsi que 

l¶intpgritp ph\sique et morale des 

personnes. La quête de la paix suppose 

notamment de prévenir et de lutter contre 

tous les phénomènes qui pourraient la 

compromettre. La violence est dans ce 

cadre, l¶objet de toutes les investigations et 

interventions. Plusieurs mesures ont été 

prises pour l¶endiguer que ce soit au niveau 
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international, régional et national. Au 

Sénégal, la prévention et la lutte contre la 

violence est également une priorité de 

l¶action gouvernementale avec l¶adoption 

de plusieurs dispositifs de protection, de 

répression et même de prévention dont 

l¶e[emple le plus rpcent est la crpation d¶une 

Agence d¶Assistance j la Spcuritp de 

Proximité  dont la mission  consiste à 

participer j l¶plaboration et j la mise en 

°uvre du Plan national de Prpvention et de 

Lutte contre la Dplinquance, ainsi qu¶j la 

mise en place de contrats locaux de sécurité, 

à préparer et promouvoir des études et 

réflexions relatives au développement des 

acteurs de la police de proximité et à assurer 

le recrutement, la formation et la mise à 

disposition d¶Assistants de Spcuritp de 

Proximité. 

Dans le domaine scientifique également la 

violence est l¶objet de multiples 

questionnements, dont : Comment 

l¶endiguer, quels en sont les causes, les 

conséquences, les manifestations, les 

caractéristiques, les voix et moyens de 

prévention et de lutte ? Pourtant malgré 

toutes ces mesures prises et les recherches 

menées, le pays est confronté à une certaine 

récurrence des cas de violence qui sont 

caractérisés par leurs diversités.  

Les connaissances existantes ne permettent 

pas, par ailleurs, d¶ptablir la comprphension 

solide des motivations profondes de ceux 

qui s¶engagent dans la violence et la 

criminalité alors que la plupart des 

personnes qui sont exclus des systèmes 

économiques et politiques restent en dehors 

de ces circuits. En effet, toutes les questions 

tournent généralement autour de la violence. 

Les recherches sont axées sur ses contours 

et un aspect, une dimension est souvent 

élaguée : la résilience. Or, des recherches 

menées en Amérique Latine et aux Caraïbes 

ont insisté sur le fait que la réduction des 

facteurs de risques et le renforcement de la 

résilience des jeunes sont indispensables à la 

prévention de la violence chez les jeunes et 

à la promotion du développement humain ; 

le tout dans un contexte de forte demande 

sociale en termes de gouvernance, de 

réduction du chômage et des inégalités. Le 

conte[te aujourd¶hui est celui d¶un 

environnement caractérisé par la destruction 

du cadre de vie, la réduction des espaces de 

loisirs ainsi que celui d¶un  contrôle social 

pesant marqué aussi par la hausse du taux de 

la scolarisation, de la démographie et le 

développement des technologies disruptives 

et de la culture digitale.   

En Afrique, la sprie d¶enqurtes 

d¶Afrobaromqtre montre que pour la ppriode 

2000-2017, 86,7% des africains n¶ont pas 

vpcu d¶agressions ph\siques. Le taux est de 

93,2% au Sénégal. Les taux de prévalence 

les plus élevés sont notés dans les pays 

anglophones. Il s¶agit aussi des pa\s dont les 
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PIB sont les plus élevés comme. A s¶en tenir 

à ces chiffres se rapportant à une seule forme 

de violence, on serait tenté de minimiser le 

phpnomqne de l¶inspcuritp dans l¶espace 

francophone comparativement aux zones 

anglophones, avec des pays comme  le 

Nigpria, l¶Afrique du Sud, o�  les tau[ de 

prpvalence s¶avqrent plus plevps2. De 

manière spécifique, les données et 

informations disponibles aujourd¶hui sur la 

violence préoccupent au plus haut point 

dans la mesure où elles indiquent une 

menace sur l¶e[istence mrme des Etats. 

Elles suscitent dès lors plusieurs 

interrogations de nature diverse allant du 

spectre de  la violence, à la résilience dont 

les jeunes africains peuvent faire montre en 

face du phénomène, en passant par ses 

déterminants.  

D¶o� l¶intprrt de chercher  à combler ces 

lacunes, particulièrement en Afrique de 

l¶Ouest, en réfléchissant à la question de 

savoir pourquoi et comment certains jeunes 

confrontés aux exclusions sombrent  dans la 

violence et dans la criminalité, alors que 

d¶autres parviennent j y résister ? Par 

ailleurs quels sont les facteurs de risques et 

les facteurs de protection et d¶adaptation ± à 

la fois individuels, collectifs et 

environnementaux ± contre l¶engagement 

                                                      
2 Voir les données des round 1 à 7,in  
http://www.afrobarometer.org,  à la rubrique 
données. 

de ces jeunes  dans la violence et la 

criminalité ?  

I.2 Problématique 
 

La violence est une thématique très présente 

dans les recherches africanistes. Tout un 

champ conceptuel et thporique s¶ptablit 

autour de cette question. L¶histoire rpcente 

du continent e[plique l¶omniprpsence de la 

violence dans les recherches au sein des 

sociptps africaines.  En effet, ³Les violences 

ont fortement érodé les valeurs culturelles 

qui sous-tendaient l¶harmonie et la cohpsion 

des sociptps.´ Les facteurs identifips pour 

expliquer la violence sont multiples. Parmi 

eu[, l¶kge constitue un facteur de violence. 

Il s¶agit plus gpnpralement de la jeunesse qui 

est largement abordée par la littérature 

comme reliée à la violence (Bourdieu, 

1980). La participation des jeunes à la 

violence en Afrique est diversement 

abordée par la littérature :  

1) les jeunes « forcés » ; ce modèle 

dénie toute autonomie des jeunes qui 

sont considérés comme passifs dans 

leurs engagements dans la violence ;  

2) « les jeunes révolutionnaires », 

perspective qui reconnait une 

certaine autonomie des jeunes et 

situe la violence dans un contexte 

d¶etat faible ; 
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3) la « jeunesse délinquante » sous 

laquelle la jeunesse est perçue 

comme étant dépourvue 

d¶opportunitps pconomiques, se 

vo\ant ainsi obligpe d¶e[ploiter les 

turbulences sociales pour 

s¶e[primer ; et enfin  

4) la « jeunesse clientéliste » qui 

montre comment les structures 

institutionnalisées conditionnent 

l¶engagement des jeunes dans la 

violence et la criminalité. 

Cette catégorisation de Peralva (1998) 

intqgre diffprents aspects comme l¶anomie, 

la gouvernance, la déviance et la politique.  

Les facteurs socioéconomiques sont 

majoritairement considérés comme étant les 

vecteurs de la violence. En effet, les cultures 

sont sources de violence. Elles génèrent par 

la linguistique, les pratiques des éléments de 

violence. La sous culture de groupe et leurs 

réponses aux problèmes de gouvernance 

sont aussi abordées comme une source de 

violence de nature collective. Les 

mouvements sociaux (Niang, CSAO/OCDE 

2006) utilisent la violence comme 

mécanismes de réponse à la mal 

gouvernance. Ces réponses ont évolué 

certes mais s¶h\brident entre les pratiques 

classiques (comme l¶occupation de l¶espace 

public) et nouvelles (comme la 

cybercitoyenneté). Cette dernière génère 

aussi des formes de violences symboliques 

ayant des effets sur la réputation et sur 

l¶opinion publique. 

Quant aux aspects économiques, ils 

recouvrent généralement la pauvreté qui est 

tenu dans plusieurs recherches pour un 

facteur de violence. Selon Cusson et alliés, 

plus l¶indice de Gini est grand dans une 

communautp, plus la violence s¶accroit : en 

effet le rapport 2017 (Cusson, Nabi Youla et 

Boah Yéboueh, 2017) établit que les 

inégalités socio économiques constituent un 

important  facteur de production de 

violence.  

Un autre rapport tout aussi récent issu des 

enquêtes communautaires sur la 

cartographie de la violence au Sénégal 

montre que la rupture du dialogue 

intergénérationnel constitue un facteur de la 

violence (ESEA, ASP 2017). Les causes 

évoquées sont le système scolaire et les 

technologies digitales. Ils sont à la base 

d¶une rupture sur les reprpsentations 

sociales, l¶pducation et la communication au 

sein de l¶espace familial. 

Au total, la littérature révèle que face à ces 

facteurs de violence, les rpponses s¶avqrent 

bien modestes en procédant plus par une 

mise en relation des cadres formels de 

prévention et de lutte contre la violence pour 

pouvoir bâtir un espace sécurisé. Les 

pratiques sécuritaires sont donc 

majoritairement abordées sous l¶angle 

institutionnel. Pourtant, les communautés et 



Violence et résilience au Sénégal : une approche intergénérationnelle et fractale des perceptions et vécus 
 

32 
 

leurs composantes peuvent être des acteurs 

dans la construction de la spcuritp. L¶intprrt 

scientifique pour cette relation est faible. 

Elle porte davantage sur la vulnérabilité. Or, 

la résilience occupe une place de plus en 

plus importante dans les recherches en 

sciences sociales. Partant du faible intérêt 

scientifique sur la résilience des jeunes face 

à la violence et à la criminalité en Afrique, 

une étude menée par le CERADD avec 

l¶appui technique et financier du CRDI, 

analyse la violence sous cet angle au 

Sénégal et au Burkina Faso. Cet article 

s¶inscrit dans cette perspective en ptant plus 

spécifique par une approche à la fois 

intergénérationnelle et fractale de la 

violence et de la résilience à la violence, en 

partant du cas du Sénégal. 

I.3 Cadre théorique et conceptuel 
Les recherches sur la rpsilience s¶appliquent 

à plusieurs domaines de la réalité comme le 

scolaire ou l¶pcologique. L¶intprrt portp au 

concept de résilience en sciences sociales est 

récent. Il y a surtout celui de vulnérabilité 

qui est défini pour « un individu ou un 

groupe d¶individus susceptibles d¶rtre plus 

e[posp qu¶un autre j un mal et moins 

capable de s¶en protpger en raison de sa 

nature ou de facteurs contextuels ou 

structurels (Nussbaum ; 2012 ). 

Appréhendée sous cet angle, la question de 

la violence offre plus de perspectives à la 

littérature. 

L'intégration de la résilience en sciences 

sociales procède d'une tradition de 

recherche anglo-saxonne. A ce propos, deux 

grandes tendances se distinguent. La 

premiqre l¶assimile j un processus 

dynamique (Delage, 2004, De Tychey, 

2001, Anaut, 2002). Dans cette perspective, 

la résilience désigne la capacité de faire face 

à l'adversité. Pour la deuxième  la résilience 

est un processus rpsultant forcpment d¶une 

adversitp ou d¶un traumatisme antprieur. Le 

concept de résilience, (Wieland, A. & 

Wallenburg, C.M. : 2013) est entendu dans 

cette recherche comme un processus 

d\namique impliquant l¶adaptation positive 

dans le cadre d¶une adversitp significative. 

Il dpsigne aussi la capacitp d¶une personne 

ou d¶un groupe j se dpvelopper, j continuer 

j se projeter dans l¶avenir en dppit 

d¶pvqnements dpstabilisants, de conditions 

de vie difficiles, de traumatismes sévères. 

Par ailleurs, il est dénombré plusieurs 

facteurs susceptibles d¶rtre corrplps j la 

rpsilience. Si d¶aucuns sont individuels (e[. 

sociabilité, popularité, altruisme, empathie), 

d¶autres sont familiau[ (e[. discipline 

éducative, interactions chaleureuses et 

positives, spiritualité) ou encore sociaux 

et/ou communautaires (la communauté 

religieuse ou idéologique, la société et la 

culture«etc).  
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C¶est ainsi que deu[ t\pes de rpsilience j la 

violence ont été identifiés, qualifiée 

respectivement de primaire et secondaire :  

x La résilience primaire renvoie aux 

jeunes qui n¶ont jamais sombrp dans 

la violence, mrme s¶ils \ ont ptp 

confrontés et ; 

x La résilience secondaire aux jeunes 

qui ont eu des expériences de 

violence et dont les trajectoires ont 

un moment intégré des situations de 

violence mais qui s¶en sont sortis. 

Cette ptude s¶inscrit aussi dans deu[ 

perspectives théoriques. La première est 

celle des « villes globales » (global cities) 

développée dans les travaux de Van Laue 

(1969), de Friedmann (1986) et de Sassen 

(1999). A l¶origine, cette perspective ne 

s¶est pas intpresspe au[ villes du Tiers 

monde ;c¶est par la suite  que des auteurs 

comme Gayer  vont procéder à son 

aggiornamento en portant une attention 

particulière aux mutations sociales dont ces 

villes globales sont porteuses en rapport 

avec la mondialisation. En prenant 

l¶e[emple de la ville de Karachi au Pakistan, 

Gayer (2004) montre que l¶pchec de la 

politique de développement local (échec des 

plans d¶ampnagement local) constituera un 

terreau pour le développement des milices 

religieuses, du trafic de la drogue et des 

armes ; ce qui va se transformer en un 

maelstrom de violence urbaine avec une 

dérive ethniciste.  La seconde perspective 

théorique est celle de l'approche fractale 

(Frankhauser, 1997) et de la fragmentation 

(Navez-Bouchanine, 2005). Ce cadrage 

théorique opère un changement de 

paradigme essentiel qui a fait passer la ville 

de l'approche duale à celle de la 

fragmentation.  

Le cadrage théorique j l¶interface de 

l¶approche fractale et celle de la 

fragmentation s¶avqre pertinent pour les 

raisons suivantes. D¶abord, du point de vue 

descriptif de l¶approche fractale, il s¶agit de 

montrer comment des lignes de fracture 

délimitent au sein des espaces urbains et péri 

urbains des zones de niveaux (degrés) et de 

types (morphologies) de violence et 

d¶inspcuritp variables et diffprents. Ces 

lignes de fractures isolent donc des espaces 

fragmentés dans lesquels on cherche à 

caractériser : 

x le degré de violence et d¶inspcuritp 

qui y a cours ; 

x les t\pes de violence et d¶inspcuritp 

observés au sein de cet espace ; 

x les acteurs impliqués dans la 

production de la violence et de 

l¶inspcuritp mais aussi ceu[ qui 

contribuent à contenir et à lutter 

contre la violence et l¶inspcuritp, 

x les acteurs résilients et les 

mécanismes de résilience mis en 

°uvre et fonctionnels au sein des 
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espaces caractérisés par la violence 

et l¶inspcuritp ; 

x les trajectoires renseignant les 

processus de pacification : évolution 

des acteurs et de leurs espaces 

d¶pvolution (quartiers, rues et autres 

espaces collectifs) de la violence et 

de l¶inspcuritp vers la non-violence 

et la sécurité. 

Ensuite, dans une perspective analytique, il 

s¶agit de voir comment les lignes de 

fractures au sein des espaces produisent ou  

contiennent la violence et l¶inspcuritp. A ce 

niveau, on s¶attachera j dpterminer les 

facteurs démographiques, socio-

économiques, politiques et géographiques. 

En effet, il existe en sociologie deux (2) 

conceptions de la violence, selon Consuelo 

Corradi (2009). Une conception 

instrumentale de la violence léguée par les 

auteurs classiques, selon laquelle la violence 

est le moyen à travers lequel on peut 

atteindre des objectifs déterminés. A côté de 

celle-ci, nous avons une autre conception de 

la violence qualifiée de moderniste, selon 

laquelle la violence est une force sociale 

chargpe de signification et doupe d¶une 

capacité structurante de la réalité. 

L¶approche fractale ainsi que celle de la 

fragmentation (deux approches connexes et 

complémentaires décrites plus haut) 

s¶inscrivent dans cette seconde conception 

de la violence. 

De ce point de vue, Khosrokhavar Farhad 

(2000) analyse la violence dans les quartiers 

difficiles comme s'inscrivant dans un 

contexte particulier marqué par un 

enclavement spatial, une stigmatisation liée 

à l'origine des jeunes et une situation 

d'exclusion économique et sociale. Le 

mélange de ces facteurs produit des formes 

de violence qui se déclinent selon des lignes 

de fractures multiples et complexes. Dans la 

même veine, des auteurs comme Joe Finder 

et Stanislas Tomkiewicz (2010) considèrent 

que « la violence des jeunes dans un quartier 

n¶eVW pas chaque fois un phénomène 

pathologique. Savoir admettre un certain degré, 

une certaine forme de violence (par exemple 

verbale) peut constituer une prévention 

VecondaiUe TXi en pYiWe l¶aggUaYaWion. La 

violence peut aussi constituer un moyen de 

communication et elle se produit surtout chez les 

jeXneV SUiYpV d¶aXWUeV mo\enV de commXniTXeU 

leurs sentiments, leur malaise. » Ainsi, suivant 

la logique de l¶approche fractale, Finder et 

Tomkiewicz identifient quatre (4) causes et 

facteurs de risque de la violence des jeunes ; 

et travailler sur de tels facteurs ± à travers un 

dialogue avec des gens affectivement 

significatifs ou psychologiquement 

compétents ± permettrait d¶e[ercer une 

action préventive efficace et/ou 

d¶implpmenter et de renforcer la rpsilience 

transgénérationnelle face à la violence.  

Premièrement, il s¶agit de l¶urbanisme et la 

démographie : quand les plus démunis 
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vivent et ressente l¶espace comme ptant 

triste et manquant d¶un tissu urbain 

polymorphe et structuré. Ainsi, aux États-

Unis, la violence a lieu dans les centres de 

grandes villes négligés et abandonnés tant 

par les pouvoirs publics (insalubrité), que 

par les habitants. En France, la violence se 

cantonne surtout dans les banlieues, les 

grands ensembles qu'on a pu comparer à des 

bidonvilles en dur. Ces lignes de fractures 

révèlent, en effet, que la démographie 

secrète elle-même  des ghettos, sorte de 

cités-dortoirs, pouvant muter en facteur de 

violence.  A ce niveau, se profile aussi la 

pyramide d'âges : la classe des jeunes tient 

une place numériquement trop importante, 

(c'est l'une des raisons pour laquelle les 

villes du tiers monde sécrètent la violence). 

Ces problèmes démographiques sont 

« corollaires d'une disparition de 

convivialité, voire d'une rupture entre les 

générations ». Bien des parents travaillent 

très loin de leur domicile, restent donc 

éloignés de leurs enfants toute la journée. 

Quant aux adultes au chômage, ils sont le 

plus souvent démoralisés, peu aptes à 

donner aux jeunes une image attrayante du 

monde. L'organisation des appartements, 

même s'ils ne sont pas surpeuplés dans le 

sens ancien du terme, est telle qu'un enfant 

et un jeune n'y trouvent pas leur place. Les 

adolescents n'ont pas le droit de s'inviter les 

uns chez les autres et se retrouvent tout 

naturellement entre eux dans les rues du 

quartier. L'inadéquation entre 

l'enseignement et les besoins réels des 

jeunes favorisent l'absentéisme scolaire 

Ainsi les jeunes des quartiers sensibles 

restent livrés à eux-mêmes. Les maisons des 

jeunes, où l'animation  est organisée à titre 

préventif pour lutter contre l'émergence des 

violences, rejettent trop souvent les jeunes 

qui en auraient le plus grand besoin et se 

contentent plutôt d'apporter leur aide à 

d'autres jeunes, connaissant d'autres modes 

d'expression que la violence. 

Deuxièmement, nous avons les facteurs 

économiques : La discordance entre le 

discours social (largement et régulièrement 

véhiculé par les différents médias), rempli 

de tentations, qui fait croire que tout est 

possible pour tout le monde (voyages à 

l'étranger, machines électroniques, voitures, 

etc.) et les possibilités réelles des jeunes de 

banlieues leur inspire des frustrations 

insurmontables. Ce qui peut les rendre 

réfractaires à toute velléité de résilience face 

à la violence. Toutefois, pour Finder et 

Tomkiewicz, il existe des facteurs 

spécifiques à certains sous-groupes de 

jeunes qui, pour des raisons complexes (par 

exemple parents transplantés, nomades, 

immigrés, plus pauvres encore que les 

autres), se trouvent d'emblée désignés 

comme pouvant ou voulant être violents : 

dès leur plus jeune âge, les gestes les plus 

innocents de tels enfants seront traduits par 
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le voisinage, les commerçants, les différents 

gardiens en terme de signes d'alerte d'une 

violence future. Ces enfants, considérés très 

tôt comme mauvaise graine par les 

populations plus respectables des lieux, 

auront tendance à former des bandes où ils 

pourront trouver l'importance qu'on leur 

refuse ailleurs. Ces petites bandes, rejetées, 

marginalisées deviennent ensuite facilement 

le terreau des violences. 

Troisièmement, nous avons les facteurs 

occasionnels qui sont souvent imprévisibles. 

La violence dans les quartiers obéirait aux 

lois de la chronobiologie. Ceci explique sans 

doute que le taux de violence soit plus élevé 

la nuit que durant la journée. Les auteurs 

reconnaissent néanmoins que la violence 

sévit de plus en plus en plein jour et, avant 

tout, « lors des étés particulièrement chauds 

et étouffants ». Ils évoquent également 

d¶autres facteurs occasionnels tels que les 

fêtes, les facteurs politiques, etc. 

Quatrièmement, il s¶agit des facteurs 

psychologiques permanents. « Il est rare de 

voir participer à des actions violentes un 

adolescent vivant dans un milieu familial 

harmonieux où les conflits naturels et 

inévitables se règlent par la parole qui 

circule aisément. Là où les adultes offrent un 

exemple d'une vie équilibrée et tendent à 

apaiser à la fois les angoisses naturelles et 

les excès de vivacité des adolescents. À 

l'opposé, la violence des jeunes dans le 

quartier reflète volontiers, la violence qui 

règne dans le milieu familial. » 

De telles lignes de fractures ± à la fois 

démographiques, économiques, sociales et 

surtout liées à la géographie urbaine ± sont 

observables et observées dans le contexte 

africain en général, et sénégalais en 

particulier. Notre étude se propose, dans les 

lignes qui vont suivre, de documenter et 

d¶anal\ser ces lignes de fractures porteuses 

de violences afin de dégager des 

opportunitps d¶actions pour renforcer la 

résilience chez les jeunes. 

Sur la base de ce cadre théorique, la 

recherche identifiera les mécanismes et 

facteurs individuels et collectifs de 

résilience existants qui sont/pourraient être 

utilisés pour prévenir la violence. 

Dans cette étude, nous combinerons 

différentes approches pour traiter de la 

violence, parmi lesquelles l¶approche 

empirique, l¶approche de t\pe 

fonctionnaliste, l¶approche s\stpmique et 

l¶approche de t\pe microsociologique qui 

s¶intpresse j l¶ptude de la violence 

considérée dans un champ de relation 

déterminé. 

I.4 Méthodologie 
L¶approche mpthodologique de la recherche 

est de type mixte, aussi  dans  cet article, les 

données analysées sont de type quantitatif et 

qualitatif. Les enquêtes ont été menées 
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auprès de 1009 enquêtés, âgés de 18 à 65 ans 

issus de ménages se trouvant dans 68 

districts de recensement du Sénégal, à Dakar 

et dans les autres régions. Le mode de 

collecte des donnpes ptait l¶interview directe 

avec des tablettes. Les données collectées 

ont ptp apurpes j l¶aide du logiciel SPSS et 

tabulpes selon un plan de rapport d¶anal\se 

défini.  

Les mesures de l'étude ont évalué diverses 

formes d'exposition à la violence, les formes 

de violence, les informations sur la famille 

et le ménage, les influences des adultes et 

des pairs, les attitudes violentes, les 

comportements violents et les victimes de 

violence.  

Les statistiques descriptives ont été 

examinées dans des analyses préliminaires. 

Les différences sur les mesures entre les 

catpgories d¶kge et les t\pes de quartier ont 

été examinées avec des analyses bi variées. 

Des variables latentes ont été créées pour 

témoigner de la violence, de la 

victimisation, des conflits familiaux, du 

comportement violent des amis, des 

attitudes violentes et du comportement 

violent. Les méthodes multivariées utilisées 

ont permis de tenir compte de la distribution 

selon la catpgorie d¶kge et le t\pe de 

quartier. Les types de quartier définis sont : 

« Centre-Ville », « Quartier Populaire » et 

« Quartier Résidentiel ».  

Tableau 1: Structure de l¶échantillon 

Ville Nombre 

de DR 

tirés 

Quartiers tirés 

 

Dakar et 

Banlieue 

 
36 

Grand, Thiaroye, 
Guediawaye, 
Guinaw Rail, 
Yeumbeul, Keur 
Massar, Yoff, 
Tonghor, Fass, 
Rebeuss 

Thiès  10 Medina Fall, 

Bagdad, Cite 

Lamy 

Kaolack 5 Abattoir, 

Nangane, 

Kasnack 

Mbour 5 Toute la ville 

Mbacké 4 Toute la ville 

Saint Louis 4 Pikine, Guet 

Ndar, darou 

Dahra  2 Toute la ville 

Bignona 2 Toute la ville 

Total 68  

 

Dans une logique d¶approche 

intergpnprationnelle, l¶article retient la 

dpcomposition de l¶kge en trois classes, les 

jeunes âgées entre 15 et 35 ans, les adultes 

âgée de 36 à 59 ans et le troisième âge qui 

est constitué par toutes les personnes ayant 

60 ans ou plus. Ce choix est motivé par la 

définition précédemment citée de la Charte 

de la jeunesse de l¶Union africaine. Pour 

rppondre au[ objectifs de l¶ptude, nous  

identifierons et présenterons  des indicateurs 

susceptibles d¶éclairer successivement  la 

perception et le vécu de la violence avant 
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d¶anal\ser dans un second temps  les 

mécanismes de résilience. 

II . La violence : perceptions, vécus  

 

Cette première partie analyse les 

perceptions des populations sur les facteurs 

de violence et la violence vécue en tant que 

victime ou auteur. 

II.1 Perceptions de la violence 

Cette section s¶intpresse au profil des 

victimes et des acteurs de violence. Elle 

procède par une mise en évidence de la 

fréquence des actes de violence au sein de 

population enquêtée, de la caractérisation 

des victimes et des auteurs sur la base des 

variables observées. 

- Perceptions sur la fréquence des 
actes de violence 

La population enquêtée soutient le plus 

souvent que la violence est rare. Toutefois, 

il existe une relation entre la génération et la 

perception de la violence. Les personnes du 

troisième âge ont une perception plus 

positive sur l¶pvolution de la violence au 

sein de leur communauté. Elles pensent 

moins que la violence est fréquente. Alors 

que les jeunes constituent la catégorie qui 

pense le plus que la violence est fréquente 

(un jeune sur deux déclare que la violence 

est chose fréquente au sein de sa 

communauté), les adultes ont une 

perception relativement plus nuancée que 

ces derniers sur la fréquence de la violence 

(37,0% des adultes confirment la fréquence 

des actes de violence). 

Les perceptions sur la violence, qu¶elles 

concernent les causes, les auteurs ou la 

fréquence, restent lipes j l¶organisation 

sociale et aux influences. Concernant 

l¶pvolution de la violence, la perception 

demeure faiblement différenciée selon la 

génération bien que la perception soit plus 

négative chez les jeunes. Il s¶agit lj d¶un 

élément intéressant dans la mesure où les 

jeunes perçoivent le plus leur société comme 

violente. Cette perception peut être le signe 

d¶une frustration sociale et psychologique, 

mais aussi pourrait être lié à leur vécu. 

  
Source : enquête CERADD 2018 

Au-delà de l¶aspect intergénérationnel, la 

perception de la violence au niveau des 

enquêtés pourrait être lié à la zone de 

résidence. La lecture du second graphique 

montre que la perception reste assez 

différenciée selon le type de quartier de 

résidence. En effet la perception est plus 
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négative chez les habitants des quartiers 

populaires (plus de quatre enquêtés sur 10 

déclarent que la violence est un phénomène 

plutôt fréquence). En revanche, elle  est 

relativement positive chez les enquêtés des 

centres villes (au plus 13% des enquêtés de 

cette localité approuvent le caractère 

fréquent contre au moins 77% qui affirment 

que la violence se fait rare au sein de leur 

communauté). 

- Perceptions sur les causes de la 

violence chez les jeunes 

L¶anal\se de la perception de la violence  se 

focalise sur ses causes. Celles sont 

principalement de deux ordres : 

socioéconomique et  psychologique. 

Figure 1: Perceptions sur les causes de la 
violence des jeunes  

 

Source : enquête CERADD 2018 

Les causes d¶ordre sociopconomiques sont 

celles qui sont majoritairement évoquées par 

les populations. En effet, sur le plan 

économique, le manque de revenu (67%) et 

l¶absence de travail (65%) sont perous 

comme les sources principales de violence. 

Sur le plan social, la négligence (60%) ou la 

démission des parents est la plus perçue 

comme cause de la violence. Les indicateurs 

économiques et communautaires sont 

évoqués comme les principales causes de la 

violence des jeunes. Il convient de souligner 

que la difficulté de la situation économique 

est plus perçue comme génératrice de 

violence que les aspects sociaux. Mais ces 

deu[ aspects ne s¶pcartent pas mutuellement 

et d¶ailleurs ils sont fortement lips. Hormis 

ces deux facteurs, sources de violence chez 

les jeunes, les facteurs psychologiques 

comme l¶usage de produits ps\choactifs 

(57%) et la fréquentation de pairs (51%) 

sont considérés par plus de la moitié de 

population comme sources de violence des 

jeunes. Les aspects institutionnels et 

technologiques sont faiblement évoqués par 

les populations comme étant des causes de 

la violence des jeunes. En effet, des 

indicateurs comme la frustration sont plus 

faiblement perçus comme étant à la source 

de la violence des jeunes. Il en est de même 

pour ce qui concerne l¶e[trpmisme religieu[ 

qui vient en dernière position.  

La perception des populations sur les 

facteurs de la violence des jeunes laisse 

penser que les politiques d¶emploi et 

d¶assistance sociale sont quasi-inexistantes, 

alors que des mécanismes dont la mission 

est la crpation d¶emploi et d¶assistance 
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sociale ont ptp mis en °uvre. L¶ANPEJ3 et 

le programme des bourses de sécurité 

familiale en sont des exemples proches. 

Cependant, il faut s¶interroger sur 

l¶efficacitp de tels mpcanismes. 

o Perception des causes de la violence 

selon le type de quartier de 

résidence. 

Une lecture de la perception des enquêtés 

sur les causes possibles de la violence 

montre que globalement au niveau quartier, 

les causes clés énumérés précédemment (sur 

tout l¶pchantillon) sont également les plus 

cités. Néanmoins les écarts sur les avis des 

enquêtés se font noter sur les indicateurs qui 

ont été faiblement perçus comme éléments 

déclencheurs de la violence chez les jeunes. 

Parmi ces derniers, on peut citer la 

frustration et l¶absence de structure de prise 

en charge socioéducatives qui sont 

beaucoup moins perçus comme de causes 

par les enquêtés des centres villes que leurs 

homologues des autres types de quartier.  

 

                                                      
3 Agence nationale pour la promotion de l¶emploi des 
jeunes. 

En outre, l¶on note pgalement que les 

enquêtés des centres villes accordent un 

poids légèrement plus faible aux facteurs 

économiques et sociaux qui ont été les plus 

cités (absence de travail, manque de revenu, 

démission des parents), comparés à leurs 

homologues résidant dans les autres types de 

quartier. 

 

Source : enquête CERADD 2018 

Figure 2: Perception sur les acteurs de la 
violence suivant la catpgorie d¶âge et de genre 
(%). Source : enquête CERADD 2018 

 

x Perceptions sur le profil des 

auteurs de violence  

Les populations pensent majoritairement 

que les jeunes et les hommes sont les auteurs 

de violence. Selon 57,2% d¶entre eu[, les 

hommes sont les auteurs de violence contre 

juste 2,6% pour les femmes. Il est 

intpressant d¶observer que 40,2% des 

personnes interrogées  pensent que l¶auteur 

de la violence ne dépend pas du genre (les 

femmes sont autant violentes que les 

hommes). La perception des populations 
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s¶agissant du genre des auteurs est 

quasiment la même, tous types de quartiers 

confondus. Le même constat est fait au 

niveau intergénérationnel, néanmoins les 

personnes du troisième âge confortent 

davantage l¶idpe que ce sont les hommes qui 

sont auteurs de la violence (62,4%). 

Concernant l¶kge, 70% de la population 

pensent que les auteurs de violence ont 

moins de 25 ans. Cette opinion      est très 

partagée par les populations des quartiers 

populaires (74,3%) j l¶opposp de ceu[ des 

centres villes (59,8%). Cette perception sur 

la relation entre la catégorie des jeunes et la 

violence reflète une représentation sociale 

de cette population dans la société 

sénégalaise. 

S¶agissant toujours des auteurs prpsumps 

des violences, les populations considèrent 

dans une large majorité  (95,3%) que ces 

derniers sont des personnes extérieures à la 

famille. Cet état de fait reste valable quel 

que soit le type de quartier d¶appartenance. 

Néanmoins, il convient de signaler qu¶au 

niveau des centres villes, sur 100 enquêtés, 

huit (8) pensent que ces auteurs sont issus du 

cercle familial, en l¶occurrence des 

frqres/s°urs.  

 

Source : enquête CERADD 2018 

Tout ce jugement sur les facteurs, les auteurs 

et l¶pvolution de la violence ne peut rtre 

séparée du vécu des populations de la 

violence.  

II.2 La violence vécue 

Les perceptions découlent de constructions 

sociales. L¶intprrt n¶est pas de vprifier si 

effectivement les facteurs évoqués sont 

vrais ou faux mais plutôt de comprendre 
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comment les acteurs représentent la réalité 

sociale. Cette approche fortement liée au 

constructivisme permet de comprendre la 

construction du sentiment d¶inspcuritp. Ce 

dernier constitue un élément fondamental 

dans la théorie de la vitre brisée en 

criminologie selon laquelle, ce n¶est pas le 

fait criminel qui reproduit la criminalité 

mais plutôt les aspects connexes. Les 

politiques de sécurité, en partant des aspects 

connexes comme le renforcement de la 

présence des forces de sécurité, réduisent le 

sentiment d¶inspcuritp que le tau[ lui-même 

ait accru ou non. La violence vécue est 

abordpe ici, d¶abord au sein du mpnage, en 

fonction des typologies et des statuts 

(auteurs, victimes) et selon la génération. 

Figure 3 : Fréquence de la violence au 
sein des ménages (%) 

  

Source : enquête CERADD 2018 

La population affirme généralement que les 

actes de violence sont inexistants au sein de 

leur ménage. Cette donne est surprenante 

dans la mesure où les ménages constituent 

des espaces de production de violence, 

notamment pour ce qui concerne les 

violences de genre. Toutefois, il existe un 

biais de réserve concernant des violences de 

ce type mrme si 27% affirment l¶e[istence 

de violence rare au sein de leur ménage alors 

que d¶autres (6%) considqrent que les 

violences sont fréquentes. Il convient de 

souligner que ces taux jugés relativement 

faibles dans l¶ensemble, relativement à la 

non existence de violence, reflètent une 

violence vécue bien présente au niveau 

agrpgp. Ils montrent qu¶il e[iste trois 

ménages sur di[ o� l¶une ou les autres 

formes de violence sont bien présentes.  

x Types de violence vécue par les 

ménages 
Figure 4: Types de violence vécue par les 
ménages (%) 

 

Source : enquête CERADD 2018 

Le type de violence principalement subi au 

sein des ménages est d¶ordre verbal, sous 

forme d¶insultes. Les insultes jouent un rôle 

de stabilité sociale et de socialisation dans 

certaines communautés sénégalaises, entre 

certaines catégories. La théâtralisation de la 

violence dans les rapports sociaux avec des 

mécanismes comme le cousinage à 
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plaisanterie et les relations familiales 

participent effectivement à la violence de la 

parole lorsqu¶elle sort de ce cadre. C¶est le 

cas des insultes notamment lorsque dans 

l¶espace familial, elle est proscrite entre 

certaines structures parentales comme les 

parents et les enfants mais prescrites dans 

d¶autres comme les cousins germains ou 

utérins. Les évolutions dans la famille 

participent à déstructurer ces rapports 

symboliques, notamment en milieu urbain 

où se sont déroulées principalement les 

enquêtes. 

Cela constitue un premier indicateur sur les 

changements intervenant auprès des jeunes, 

en termes d¶appartenance sociale ou 

communautaire. Ensuite, les violences 

psychologiques viennent en deuxième lieu. 

Dans un contexte où les symboliques 

évoluent, le rapport à soi change. Par 

conséquent, le rapport j l¶autre. De ce fait, 

la symbolique économique qui est 

considprpe comme l¶une des premiqres 

causes de la violence des jeunes est au centre 

des relations familiales où les jeunes, sans 

emploi, subissent une violence symbolique 

d¶une sociptp qui est en dpphasage avec leur 

conception. Par ailleurs,, on relève la 

survivance du modèle communautaire 

empreint d¶une violence à cheval entre les 

nouvelles individualités et les pratiques 

communautaires. Celles-ci sont au centre de 

conflits latents entre les acteurs principaux 

de l¶espace familial, dans un contexte où le 

leadership fpminin s¶affirme par le pouvoir 

économique et un capital culturel entretenu 

entre deux générations aux représentations 

différenciées. 

Enfin, les violences de type physique sous 

forme de coups et blessures (30%) sont 

presque au même niveau que les violences 

psychologiques (35,5%). Ces taux sont 

intpressants et prpservent la logique d¶un 

lien de plus en plus fort entre la perception 

et les comportements au sein des relations 

familiales. 

Le niveau de connaissance de violence 

physique comme le viol et le meurtre au sein 

de l¶espace familial est faible, dans la 

mesure où les pourcentages sont nuls. 

 

La violence verbale est celle la plus subie au 

sein des ménages et ce, quel que soit le type 

de quartier de rpsidence de l¶enqurté. Par 

ailleurs, comparativement à la moyenne 

globale, les enquêtés des quartiers 

populaires sont les plus nombreux à 

dénoncer les formes de violence existant au 
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sein de leur mpnage d¶appartenance, du 

moins s¶agissant des violences 

psychologiques et physiques (coups et 

blessures). En effet, quatre individus sur 10 

ont dpnoncp la tenue d¶une violence soit 

physique ou psychologique au sein du 

ménage. 

o Profil des victimes en question 

Cette analyse se rapporte aux individus qui 

ont dpclarp l¶e[istence d¶une forme de 

violence au sein de leur cercle familial. Ces 

personnes représentent 32,4% de la 

population enquêtée ;  ce qui veut dire que 

sur 10 enquêtés trois (3) ont dans leur 

ménage au moins un membre qui a été 

victime d¶au moins une forme de violence. 

Les répondants qui sont eux-mêmes des 

victimes reprpsentent 8,7% de l¶pchantillon 

total. 

 

Source : enquête CERADD 2018 

Parmi ces déclarants, l¶on remarque que 

78,3%, 35,6% et 30,0% ont été 

respectivement victimes de violence 

verbale, de violence psychologique et de 

violence physique. Sur le plan 

intergénérationnel, il apparait qu¶aucune 

génération ne semble être épargnée par ces 

formes de violence, car l¶on n¶observe pas 

de grande différence au niveau des 

proportions présentées dans le tableau ci-

après. 

 

Source : enquête CERADD 2018 

Entre les différents types de quartier, le 

comportement des déclarants laisse 

apparaitre un schéma identique. Néanmoins, 

il convient de souligner que les quartiers 

populaires présentent une plus forte 

diversification des formes de violence, en ce 

sens que les victimes de violence physique 

(coups et blessures), psychologique et 

verbale constituent  au moins 39,9% des 

victimes. 
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II.3. Auteurs de violence 

Cette partie s¶intpresse au[ personnes qui 

ont ptp auteurs d¶actes de violences selon la 

typologie précédemment décrite. 

o Auteurs de violences selon le type 

de quartier de résidence 

Il ressort des données que sur 100 enquêtés, 

30 ont déclaré avoir commis des actes de 

violence. Aussi apparait-il que les centres-

villes regorgent moins d¶© individus 

violents » ; en effet, un enquêté sur 10 est 

acteur de violence contre 32,6% des 

enquêtés habitants dans les quartiers 

populaires et 29,6% pour ceux des quartiers 

résidentiels. 

 

Source : enquête CERADD 2018 

Une lecture plus desagrégée du graphique 

précèdent est faite à ce niveau. Il en ressort 

que quel que soit le type de quartier de 

résidence des enquêtés, la violence verbale 

est celle qu¶ils pratiquent le plus. Aussi 

remarque-t-on que la propension à la 

violence des enquêtés decroit selon le 

niveau de gravaité de celle-ci (en 

considérant qu¶au Sénégal, la violence 

verbale est tenue souvent pour beaucoup 

moins grave que celle dite physique (coups 

et blessures, crime/meurtre)). Les enquêtés 

des quartiers populaires se distinguent en 

considération de leur taux de participation 

(relativement élevé 12,8%) aux violences 

physiques (crime/meurtre). 

 
Source : enquête CERADD 2018 

o Auteurs de violence selon la formule 

adoptée 

La violence verbale, la plus répandue au sein 

des enquêtés,  apparait ici au niveau 

individuel comme la principale forme de 

violence exercée. Une (1) personne sur 4 a 

déjà été auteur de cette forme de violence. 

On note que la violence physique. (coups et 

blessures) et verbale et psychologique sont 

moins fréquents (1 personne sur 10), alors 

que ceux physique (viol, crime/meurtre) et 

vol sans atteinte physique sont presque 

13,0%

32,6% 29,6% 30,2%

Centre ville Quartier
populaire

Quartier
résidentiel

Total
général

Les auteurs de violence selon le 
type de quartier de résidence
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inexistants. Par ailleurs, les trois crimes cités 

en dernier seraient fréquents mais  les 

enquêtés pour éviter d¶rtre jugps de par leurs 

antécédents sont  généralement  tentés de les 

taire. ..  

Figure: Typologie de la violence 

 
Source : enquête CERADD 2018 

o AXWeXrs de Yiolence selon l¶kge 

Après avoir présenté les indicateurs sur les 

auteurs des violences suivant les différentes 

formes, il est intpressant d¶anal\ser l¶effet 

de l¶kge afin de prendre en compte 

l¶approche intergpnprationnelle.  

Figure 5 : Auteurs de Yiolence Velon l¶kge 

 

Source : enquête CERADD 2018 

Les jeunes sont les principaux auteurs de la 

violence. Ce résultat a été déjà perçu par 

toute la population. En effet, quel que soit le 

type de violence j l¶e[ception de celle 

physique (coups et blessures), ils en sont les 

principaux auteurs. 32,3% d¶entre eu[ ont 

commis un acte de violence verbale, 13,8% 

une violence psychologique. Cependant la 

violence physique (coups et blessures) a été 

en  partage avec les adultes et les personnes 

du troisième âge (8,3%). Ce taux est 

légèrement plus faible chez les jeunes. Le 

taux est de 24,2% pour les adultes et de 25% 

pour les personnes du troisième âge pour ce 

qui est de la violence verbale. Les autres 

types de violences sont inexistants chez les 

personnes du troisième âge. Ces derniers 

exercent principalement des violences 

verbales. Ce qui faisait partie de leur 

fonction sociale notamment dans leur 

relation avec leurs petits-enfants.  La 

violence psychologique est bien présente 

avec un taux de 10,6% chez les adultes 

mrme si elles n¶ont pas une ampleur assez 

significative. Ces chiffres traduisent 

l¶pvolution de la violence avec l¶kge de 

l¶individu en fonction du niveau de maturité 

de celui-ci , de sa fréquentation, de sa 

situation économique« etc. 

Une perspective plus désagrégée révèle que 

le comportement les auteurs de violence des 

centres villes se distingue de manière plutôt 

significative de leurs homologues d¶autres 

quartiers. 

 Elle révèle qu¶au niveau des centres villes, 

les jeunes et les personnes du troisième âge  

sont les seuls acteurs de la violence.  Par 

ailleurs, la dernière catégorie citée celle des 
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personnes  âgées se distingue de leurs 

homologues des autres types de quartier en 

lien avec la violence physique (coups et 

blessures) ;  ils déclarent ne pas en être 

auteur. 

La violence verbale qui est la plus répandue 

chez les enquêtés est en partage pour  tous 

les types de quartier comme on aurait pu s¶\ 

attendre ; néanmoins elle est plus notable 

chez les jeunes des quartiers populaires 

(plus de 35%)  

 

III. Les Mécanismes de résilience 

Les mécanismes de résilience concernent les 

activités et les raisons qui expliquent le fait 

que la personne ne soit pas violente ou 

qu¶elle puisse arrrter d¶rtre violente. Ils sont 

analysés dans une perspective 

communautaire (ménage, association, 

politique) individuel (prise de conscience, 

leadership, choix personnel), 

institutionnelle (prison) et économique. 

La question posée est la suivante : µ¶En 

général, quel est le mécanisme le plus 

                                                      
4 Concepts wolof, langue nationale la plus parlée 
au Sénégal, transcrits littéralement. 

utilisé pour régler ou contenir la violence 

dans votre ménage ?¶¶ 

Il en ressort que les ménages disposent très 

majoritairement de ressources internes pour 

rpsoudre les conflits. Il s¶agit de la 

conciliation (masla) et de la réconciliation 

(joubolé)4. Ces deux mécanismes sont très 

présents dans les ménages urbains. La 

domination masculine se fait ressentir dans  

la négociation en rapports aux statuts au sein 

de l¶espace familial. La scolarisation et les 

ruptures culturelles reconstruisent les 

relations familiales certes, mais autour de 

consensus dans la décision. 

Le contrôle communautaire se réduit aussi 

sur les acteurs dans l¶espace urbain. De ce 

fait, l¶espace familial se constitue de plus en 

plus comme l¶unique espace de contr{le sur 

l¶individu. Les mécanismes au niveau du 

quartier sont plus faibles. Toutefois comme 

le montre l¶acceptabilitp de la violence au 

sein du ménage, ces mécanismes de 

résilience recouvrent aussi des disparités. 

  

2%

74
%

4%
20% Service

de
sécurité/j
ustice
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Source : enquête CERADD 2018 

Une analyse au niveau type de quartier5 

montre que le mpcanisme d¶entente j 

l¶amiable, au niveau familial est le plus 

utilisé pour contenir la violence dans le 

ménage tous types de quartiers confondus et 

toutes générations confondues. Malgré cet 

état de fait, il reste important de souligner 

que dans les quartiers résidentiels, trois 

enquêtés sur dix dpnoncent l¶absence de 

recours à un mécanisme dans la résolution 

de ce type de problème. Aussi fait-t-on le 

même constat pour les répondants adultes 

(22,6%) et ceux du troisième âge (18,5%) 

qui contrairement aux jeunes (6,7%) 

dpnoncent relativement plus l¶absence de 

mécanismes régulateurs. 

Quel a été le point tournant (le déclic) de 

votre décision de sortir de la violence ? 

                                                      
5 Les effectifs étant assez réduits lorsque 
lǯanalyse est faite par g±n±ration ou par quartierǡ 
il convient donc de lire les résultats sous-jacents 

 

Pour ce qui concerne la résilience 

secondaire à savoir la capacité de sortir du 

cycle de violence, les aspects individuels 

priment largement. En effet 65% affirment 

que la prise de conscience individuelle a 

constitué le facteur essentiel dans leur 

décision. Cela  diffère de la perception des 

populations largement reliée aux aspects 

économiques et communautaires. De même, 

les cadres institutionnels comme la prison 

occupent un taux faible. Il ressort de larges 

différences entre la perception sur 

l¶influence des pairs quant j la violence et 

son influence sur la sortie. 

Pourquoi n'avez-vous jamais basculé 

dans ces actes de violence ? 

Quant à la résilience primaire, elle est 

majoritairement communautaire avec 

notamment la famille. La famille qui 

avec prudence. Cette remarque reste valable 
pour toutes les analyses qui suivent. 

65,1

10,1

7,8

4,7

3,9

2,3

2,3

2,3

1,6

prise de«
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La religion
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constituait une unitp au sein d¶une 

communauté est de plus en plus prégnante 

sur l¶individu en milieu urbain. L¶pducation 

religieuse constitue aussi un élément 

important à côté des aspects 

communautaires.  

 

Au  niveau des différentes générations, il 

ressort que les aspects communautaires 

faiblissent aussi. Ils constituent plus un 

facteur de résilience primaire pour les 

personnes du troisième âge (éducation 

familiale : 73,7%) et les adultes (Education 

religieuse : 14,2%) que sur les jeunes qui 

sont le moins influencés par ces deux 

catpgories. Pourtant, lorsqu¶il s¶agit de 

facteurs psychologiques comme le choix 

personnel, ils sont le plus influencés (20,9% 

contre 7,9% pour les personnes du troisième 

âge). Ces différences, bien que minimes 

montrent des facteurs de changement à 

prendre en compte dans les politiques de 

sécurité destinées aux jeunes. 

Quels types d'actions menez-vous pour 

endiguer la violence autour de vous ? 

  

 

La majorité des enquêtés (52,7%) déclarent 

mener des actions de 

sensibilisation/éducation pour endiguer la 

violence autour d¶eu[. Par ailleurs quatre 

enquêtés sur 10 déclarent n¶entreprendre 

aucune action à cet effet, contre 6,7% qui 

affirment se mouvoir dans les projets 

communautaires/associatifs. Ces 39,5% qui 

font preuve de passivité devant la violence 

autour d¶eu[ reflètent bien le comportement 

du sénégalais qui a souvent tendance à 

déclarer « tout laisser entre les mains de 

Dieu ». La passivité des adultes (42,4%) et 

des personnes du troisième âge (39,5%) 

devant la violence qui spvit autour d¶eu[ est 

également un autre élément qui rejoint l¶idpe 

précédente ; en effet, les personnes de ces 

tranches d¶kges sont relativement plus 

versées dans les idées religieuses (et sont 

plus enclins à tenir de tels discours) que les 

jeunes qui font montre d¶un rpel engagement 

dans la lutte contre la violence, (85,7% des 

jeunes déclarent participer activement dans 

la lutte contre la violence autour d¶eu[. 
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Le comportement des enquêtés des centres 

villes se distingue de leurs homologues des 

autres quartiers, en ce sens que plus de la 

moitié (66,7%) d¶entre eux n¶entendent 

mener aucune action pour lutter contre la 

violence qui spvit autour d¶eu[. Cela 

pourrait s¶e[pliquer par l¶ampleur du 

phénomène qui est relativement faible, 

comparativement aux autres types de 

quartiers. Les résultats ont tantôt montré que 

les enquêtés des centres villes ont un 

sentiment de sécurité relativement plus 

élevé que ceux des autres quartiers. Plus le 

phénomène se fait rare moins on entend 

mener une action pour le résorber. 

IV.  Conclusion 

En dpfinitive, cette ptude a montrp qu¶au-

delà des recherches classiques sur les 

facteurs d¶inspcuritp, mettant gpnpralement 

l¶accent sur la violence protpiforme et les 

mécanismes institutionnels de prévention, 

une réflexion globale ± adoptant une 

approche intergénérationnelle ±  sur les 

motivations profondes de ceux qui 

s¶engagent dans la violence et la criminalitp 

permet de saisir toute la complexité du 

phénomène et une compréhension plus 

exhaustive des enjeux sécuritaires, pour une 

société plus résiliente  

En effet, plusieurs facteurs de risques ont été 

identifiés parmi lesquels :  

- L¶kge : l¶ptude a montrp que les 

actes de violence commis et vécus sont liés 

j l¶kge, les jeunes en sont les principau[ 

auteurs. En effet, quel que soit le type, ils 

sont la modalité qui ressort le plus. Les 

personnes du troisième âge exercent 

principalement des violences verbales. Ce 

qui faisait partie de leur fonction sociale 

notamment dans leur relation avec leurs 

petits-enfants. Concernant l¶pvolution de la 

violence, la perception reste faiblement 

différenciée selon la génération bien que la 

perception soit plus négative chez les 

jeunes. Ce qui constitue un élément 

intéressant dans la mesure où les jeunes 

perçoivent le plus leur société comme 

violente. Ce qui manifeste une frustration 

sociale et ps\chologique d¶une part, mais 

aussi peut être lié à leur vécu. 

- Le quartier de résidence : l¶ptude a 

montré que le sentiment d¶inspcuritp est 

relativement plus élevé au niveau des 

quartiers populaires. Cet état de fait 

l¶oppose au[ centres villes ou les actes de 

violence présentent une fréquence plus 

faible. Les auteurs des violences sont 

majoritairement des membres externes aux 

ménages et sont pour la plupart des jeunes 

hommes. Cette idée est partagée par tous les 

enquêtés ; et ce, quel que soit leur quartier 

de résidence. Par ailleurs, les résultats ont 

montré que le fait de subir une forme de 

violence n¶est pas lip j la gpnpration. Car 
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jeunes, adultes comme vieux sont comptés 

parmi les victimes de violence. En termes de 

gravité des actes de violence, il est apparu 

que la violence verbale occupe une place 

prépondérante dans la société surtout dans 

les quartiers populaires. 

- La précarité économique avec 

comme corollaire le passage d¶Xne socipWp 

collectiviste à une société individualiste : 

Les causes d¶ordre pconomiques et 

communautaires sont celles qui sont 

majoritairement évoquées par les 

populations. En effet, les indicateurs 

économiques et communautaires sont 

évoqués comme les principales causes de la 

violence des jeunes. En premier, il s¶agit des 

indicateurs d¶ordre pconomique comme le 

manque de revenu et l¶absence de travail. 

Ensuite, les indicateurs communautaires 

comme la négligence et la démission des 

parents ainsi que l¶influence des pairs 

suivent. Cependant, pour ce qui concerne la 

résilience secondaire à savoir la capacité de 

sortir du cycle de violence, les aspects 

individuels priment largement sur les autres. 

En effet 65% des enquêtés affirment que la 

prise de conscience individuelle a constitué 

le point tournant dans leur décision de sortir 

des circuits de la violence. Ce qui diffère de 

la perception des populations largement 

reliée aux aspects économiques et 

communautaires. De même, les cadres 

institutionnels comme la prison occupent un 

taux faible. 

Pour juguler les effets lips au passage d¶une 

société collectiviste à une société 

individualiste, les politiques de prévention 

de la violence et de la criminalité 

gagneraient à renforcer la capacité de 

résilience des jeunes en intégrant la 

dimension psychologique (développement 

personnel) dans la formation et l¶pducation. 

La grande majorité des populations (52,7%) 

reconnavt l¶importance de l¶pducation et de 

la sensibilisation pour endiguer la spirale de 

la violence. On pourrait par ailleurs utiliser 

l¶industrie crpative (rpseau[ sociau[) et 

culturelle (cinéma) pour promouvoir 

l¶pducation j la pai[ et la spcuritp. 

Les réponses communautaires également ne 

devraient pas être négligées. Une approche 

préventive transversale (multisectorielle) de 

la sécurité permettrait de renforcer la 

capacité de résilience (au niveau 

communautaire comme au niveau 

intercommunautaire) des jeunes face à la 

violence. Pour renforcer la résilience 

primaire, l¶ptude a rpvplp que, pour toutes 

les générations confondues (jeunes 60,30%, 

adultes 62,90% et troisième âge 73,70%), 

l¶pducation familiale est le facteur le plus 

décisif pour y arriver, loin devant la vie 

associative, l¶pducation religieuse ou la peur 

de la privation de libertp. D¶o� la pertinence 

de privilégier une approche 
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transgénérationnelle dans les politiques de 

sécurité et de renforcement des capacités de 

résilience (à la fois au niveau 

communautaire et individuelle) face à la 

violence.                               
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